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Tel que prévu par la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), le Plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) de la MRC du Haut-Richelieu entrait en 
vigueur en 2004. 
 
La loi prévoit que les PGMR des MRC du Québec seront mis à jour tous les 5 ans. 
Des délais pour leur révision ont été occasionnés par le retard dans l’élaboration et la 
diffusion des nouvelles références ministérielles nécessaires à cette révision 
(nouvelle politique, plan d’action et objectifs, lignes directrices pour encadrer la 
révision des PGMR etc.). 
 
La première partie du document de révision présente la mise à jour du portrait initial 
de la situation. Les informations sont les plus récentes disponibles pour les chapitres 
1 à 3, soit la description du territoire d’application, la gestion actuelle des matières 
résiduelles et le recensement des organismes et entreprises qui œuvrent sur le 
territoire. En ce qui a trait à l’inventaire, au chapitre 4, l’année 2012 a été retenue 
comme année de référence compte tenu de la grande diversité des sources de 
données et de leur disponibilité. 
 
La deuxième partie porte sur les orientations de la MRC et les axes d’intervention en 
fonction des enjeux. Un plan d’action détaillé présente les mesures à mettre en place 
en vue d’atteindre les objectifs de la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles (la Politique) de 2015 à 2019.    
 
Ces objectifs de la Politique sont : 
 

·  Ramener la quantité de matières résiduelles éliminées à 700 kilogrammes 
par habitant, 

·  Recycler 70 % du papier, du carton, du plastique, du verre et du métal, 
·  Traiter 60 % de la matière organique putrescible, 
·  Recycler ou valoriser 80 % des résidus de béton, de brique et d’asphalte, 
·  Acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, de 

rénovation et de démolition. 
 
À ces objectifs s’ajoutent des mesures des plus exigeantes, prévues dans le Plan 
d’action 2011-2015 de la Politique1, à savoir : 
 

·  L’interdiction d’enfouir du papier et du carton au plus tard en 2013, 
·  L’interdiction d’enfouir du bois au plus tard en 2014, 
·  L’interdiction, avec l’horizon de 2020, d’enfouir l’ensemble des matières 

organiques. 
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Le territoire d’application de ce projet de Plan de gestion des matières résiduelles 
révisé est la MRC du Haut-Richelieu.  
 
La deuxième MRC la plus populeuse de la Montérégie Est, la MRC du Haut-
Richelieu se situe à une quarantaine de kilomètres de Montréal, dans la partie sud-
ouest de la province de Québec dans les basses terres du Saint-Laurent. De forme 
presque rectangulaire, le territoire mesure environ 42 kilomètres dans sa ligne nord-
sud et 26 kilomètres dans sa ligne est-ouest pour former une superficie de 932 km2(

2
). 

Il est borné au nord par les limites de la MRC de la Vallée-du-Richelieu et celles de 
la MRC de Rouville, au sud par les états américains de New-York et du Vermont, à 
l’est, par la MRC de Brome-Missisquoi et à l’ouest par les MRC de Roussillon et des 
Jardins-de-Napierville. 
 
La MRC du Haut-Richelieu est au cœur de la région administrative de la Montérégie 
parmi 13 autres MRC et la ville de Longueuil (figure 1). Quatorze municipalités la 
composent (figure 2). La ville centre, Saint-Jean-sur-Richelieu est entourée de 13 
municipalités périurbaines à vocation principalement agricole.  

 
 

 
 
 

 

 
Figure 1 – Carte de la Montérégie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 – Carte de la MRC du Haut-Richelieu 
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Dans son schéma d’aménagement révisé, entré en vigueur le 25 juin 2004, la MRC 
du Haut-Richelieu identifie les orientations et affectations du territoire selon sept 
composantes de son développement :  

 
·  Les aires agricoles,  
·  Les aires de concentration récréotouristique,  
·  Les tendances de développement résidentiel,  
·  Les pôles de développement industriel,  
·  Les caractéristiques de développement commercial,  
·  La répartition des équipements et services publics,  
·  Les agglomérations urbaines.  

 
Le territoire de la MRC du Haut-Richelieu affecté à des fins agricoles correspond à 
90 % de sa superficie totale. La MRC considère l’aménagement dans une 
perspective d’encadrement et de développement durable. Pour ce faire, l’occupation 
dynamique du territoire est au cœur de ces orientations. 
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Les 14 municipalités qui composent la MRC du Haut-Richelieu totalisent en 2014 
une population de 117 050 habitants. Sa ville centre, Saint-Jean-sur-Richelieu, 
concentre 81 % des habitants. Les autres municipalités comptent toutes moins de 
3500 habitants. Le tableau 1 présente les populations de 2002, soit l’année de 
référence du premier PGMR et celles de 2014. 
 
Le scénario de préférence de l’ISQ sur la période 2011-2036 prévoit une 
augmentation de la population de 15,2 % d’ici 2036 dont une de 114 % pour les 65 
ans et plus. La population de la MRC du Haut-Richelieu atteindrait alors près de 
132 955 habitants. 
 
La moyenne d’âge de la population de la MRC était estimée à 41 ans en 2013. Selon 
les estimations pour 2013 de l’ISQ, la part de 0-14 dans la population de la MRC est 
de 15,88 %, celle des 15-34 ans 25,48 %, des 35-64 ans de 42,69 % et des 65 ans 
et plus de 15,96 %. 
 
Au cours des années 2011 et 2012, le solde migratoire pour la MRC du Haut-
Richelieu a été positif en ce qui concerne l’immigration internationale (+46 habitants), 
mais négatif pour l’immigration interprovinciale (-60 habitants). La MRC a également 
un solde migratoire positif (439 habitants) pour les années 2012 et 2013 en ce qui a 
trait aux migrations interrégionales.  
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Tableau 1.1 : Population par municipalité en 2002 e t 2014 et variations 
 

 

  
% Population 

2014 % 
Variation 2014/2002  

Municipalités 
locales Population 2002  

Henryville 1519 1,5 1434 1,2 -6 % 

Lacolle 2442 2,4 2738 2,3 12 % 

Mont-Saint-Grégoire 3151 3,1 3133 2,7 -1 % 

Noyan 1046 1 1342 1,2 28 % 

Saint-Alexandre 2388 2,3 2600 2,2 9 % 

Saint-Blaise-sur-
Richelieu 2198 2,1 1819 1,6 -17 % 

Sainte-Anne-de-
Sabrevois 1936 1,9 2095 1,8 8 % 

Sainte-Brigide-
d’Iberville 1277 1,2 1377 

1,2 8 % 

Saint-Georges-de-
Clarenceville 

1014 1 1093 0,9 8 % 

Saint-Jean-sur-
Richelieu 81 339 79,2 94 636 80,9 16 % 

Saint-Paul-de-l’Île-
aux-Noix 1987 1,9 1904 1,6 -4 % 

Saint-Sébastien 709 0,7 761 0,7 7 % 

Saint-Valentin 472 0,4 478 0,4 1 % 

Venise-en-Québec 1227 1,2 1640 1,4 34 % 

Total 102 707 100 % 117 050 100 % 14 % 
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Le taux de propriété en 2011 des ménages privés dans la MRC du Haut-Richelieu 
(66 %) est légèrement supérieur à la moyenne nationale (61 %). 16 355 ménages 
étaient locataires et 31 830 ménages étaient propriétaires. 4  En 2006, parmi les 
ménages locataires, 48,2 % ne comptaient qu’une seule personne. Parmi les 
ménages propriétaires, on retrouvait un grand nombre de couples sans enfant 
(33,4 %) et de couples avec enfants (38,2 %) (Tableau 2). 
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Tableau 1.2 : Ventilation des ménages privés, locat aires et propriétaires par 
types de ménages 5  
 

 Couples sans 
enfant 

Couples avec 
enfants 

Familles 
monoparentales 

Ménages 
d’une 

personne 
Autres Total 

Ménages privés locataires 
selon le genre de ménage, 
2006 

n % n % n % n % n %  

2888 18 2067 13 2493 16 7606 48 726 5 15 780 

Ménages privés 
propriétaires selon le 
genre de ménage, 2006 

 � 7 �  � 7 �  � 7 �  � 7 �  � 7 �  

9806 33 11 217 38 2525 9 4992 17 881 3 29 365 
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Le revenu d’emploi médian des travailleurs de la MRC du Haut-Richelieu était estimé 
à 39 865 $ pour 2012, tout proche de la médiane régionale (38 480 $). Le revenu 
médian des femmes était estimé à 33 782 $ et celui des hommes à 46 720 $. 
 
Le revenu personnel disponible des habitants de la MRC du Haut-Richelieu s’élevait 
en 2011 à 25 437 $. Le revenu médian après impôt des familles comptant un couple 
et deux enfants atteignait 80 280 $ dans la MRC du Haut-Richelieu, alors que celui 
des familles monoparentales avec deux enfants ne dépassait pas 40 100 $.  
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Pour l’année 2012, le taux de travailleurs de 25 à 64 ans dans la MRC du Haut-
Richelieu se situait à 77,5 %, soit légèrement en dessous de la moyenne de la 
Montérégie Est (78,3 %). L’écart du taux de travailleurs entre hommes (80,1 %) et 
femmes (74,9 %) était de 5,2 %.7 
 
Le taux de chômage mesuré lors de l’enquête nationale auprès des ménages (ENM) 
de 2011 était de 5,6 % nettement sous la moyenne provinciale (7,2 %).8 
  
Selon la même enquête, la répartition des emplois par type d’industries montrait une 
légère surreprésentation du secteur secondaire au détriment du secteur tertiaire 
comparativement au Québec : 2,9 % pour le secteur primaire (Q : 2,5 %), 22,1 % 
pour le secteur secondaire de la construction et fabrication (Q : 17,2 %) et 75 % le 
secteur du commerce et des services (Q : 80,3 %).9  
 
Dans la MRC du Haut-Richelieu, les principaux emplois

 
occupés par les femmes 

actives de 15 ans et plus étaient dans les secteurs de la vente et des services, des 
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affaires, finances et administration. Les principaux secteurs d’emplois des hommes 
étaient les emplois de métiers, transport et machinerie de même que de la vente et 
des services.10 
�
La ventilation des types d’emploi par secteur d’activité est relativement comparable 
aux grandes tendances québécoises, tel que présenté à la figure 3.11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 Principaux emplois occupés par la populati on de 15 ans et + 
 
 
La MRC du Haut-Richelieu regroupe 243 entreprises manufacturières de divers 
secteurs d'activités générant plus de 7 500 emplois.12 En effet, le milieu industriel du 
Haut-Richelieu est principalement composé de petites et de moyennes entreprises 
aux champs de compétences variés qui ont choisi la région comme lieu de 
prédilection pour le développement de leurs affaires. De plus, il est à noter qu'une 
vingtaine de sociétés étrangères, reconnues mondialement pour leur leadership dans 
leurs secteurs d'activités respectifs, ont établi des unités de production dans la 
région. 
 
La figure 4 présente la localisation des trois pôles industriels du territoire de la MRC. 
La figure 5 à la page suivante présente la répartition des emplois du secteur 
industriel. On constate que le secteur du matériel, des appareils et composantes 
électroniques, de même que celui des produits en caoutchouc et en plastique 
dominent.  
� �
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Figure 5 : Répartition du nombre d’emplois total li é au secteur de la fabrication 
(en %)13 

 
 
Les catégories de commerces sont présentées dans le tableau 1.3. 
 
 
Tableau 1.3 Nombre de commerces selon les secteurs d’activité 
 
Secteur d’activité Nombre  
Services 923 
Hôtel, motels 5 
Bars 30 
Restaurants à service complet 105 
Restauration rapide 34 
Épiceries 54 
Pharmacies 15 
Dépanneurs 41 
Grossistes 26 
Secteur automobile 108 
Quincailleries et magasins d'article de jardin 15 

Meubles, électronique, électroménagers, vêtements, articles de sport, 
passe-temps et instruments de musique 128 
Autres commerces 154 

TOTAL  1638 

�������������������������������������������������������������
�%����������	��(������5�	3����	������	��������	�� ��	��������2�A
����������������4�������
���
����2 ����	�����������������	��
�	�&	������������

�



  MRC du Haut-Richelieu 
Plan de gestion des matières résiduelles révisé 

Entrée en vigueur : 15 avril 2016 

 

� ; �

��'  (
����� ��������� 	��	�����"
��� ��	�����������)� ���� � ����� ������#
��
�����"
����

�

La MRC compte sur son territoire plusieurs éléments de force au point de force au 
point de vue touristque14 : 

·  La richesse de ses plans d’eau avec le patrimoine navigable de la Rivière 
Richelieu et le canal Chambly comme voies navigables, l’attrait de la Baie de 
Venise-en Québec, site extraordinaire pour les sports nautiques et la pêche 
blanche ainsi que les canaux de Saint-Paul-de-l’Ile-aux-Noix, base importante 
pour la navigation de plaisance. 
 

·  Le potentiel historique élevé avec le fort Saint-Jean, le fort Lennox, le Manoir 
Christie, le Blockaus de Lacolle, les musées, les églises et le centre-ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu comprenant le vieux Saint-Jean et le vieux Iberville, 
ainsi que des sites archéologiques. 
 

·  Le patrimoine naturel particulier avec les vergers, vignobles et érablières du 
Mont-Saint-Grégoire, la transformation sur place de leurs produits ainsi qu’un 
développement d’auberges et de gites du passant se situant en milieu 
agricole. 
 

Ces éléments sont présentés, bien que n’ayant pas d’impacts significatifs sur la 
génération de matières résiduelles. 
 
La figure 6, à la page suivante, présente la localisation des aires récréo-touristiques 
de la MRC. 
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Figure 6 : Localisation des aires récréo-touristiqu es  
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Quatorze municipalités sont visées par le Plan de gestion des matières résiduelles 
de la MRC du Haut-Richelieu. Elles sont listées au tableau 1.1. 
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Depuis 1986, la MRC du Haut-Richelieu a acquis compétence relativement aux 
services municipaux d’élimination des matières résiduelles. En 1995, elle se prévaut 
des dispositions des articles 678.01.1 et 10.3, du Code municipal et déclare sa 
compétence à l’égard des municipalités de son territoire relativement à l’enlèvement 
des matières résiduelles.   
 
Douze municipalités sont actuellement assujetties aux services municipaux assurés 
par la MRC du Haut-Richelieu, soit Henryville, Lacolle, Mont-Saint-Grégoire, Noyan, 
Saint-Alexandre, Saint-Blaise-sur-Richelieu, Sainte-Brigide-d’Iberville, Saint-Jean-
sur-Richelieu, Saint-Paul-de-l’Ile-aux-Noix, Saint-Sébastien, Saint-Valentin et Venise-
en-Québec. Deux municipalités, Sainte-Anne-de-Sabrevois et Saint-Georges-de-
Clarenceville, maintiennent leur non-assujettissement et conservent leurs 
compétences en ce domaine. 
 
Toujours dans le but d’optimiser ses services, en 1994, en vertu de la loi d’intérêt 
privée 211, la MRC du Haut-Richelieu s’est vue accorder le droit de fonder une 
compagnie dont elle doit en tout temps posséder une majorité des actions 
votantes, la présidence étant assumée par un élu et le conseil d’administration 
composé d’une majorité d’élus. La société Compo-Haut-Richelieu inc. est alors 
créée. 
 
Le 14 décembre1995, la MRC du Haut-Richelieu a signé une convention 
exclusive en matière de gestion des matières résiduelles à la société, et ce, pour 
une période de 20 ans. En vertu de cette convention, la société s’est engagée à 
réaliser au meilleur de sa connaissance, sous sa responsabilité exclusive et en 
fonction des dispositions légales et normatives applicables, la gestion intégrée 
des matières résiduelles sur le territoire des municipalités assujetties aux 
services municipaux concernés. Cette gestion intégrée comporte l’ensemble des 
opérations nécessaires à l’enlèvement, la transformation et l’élimination finale 
des matières résiduelles. La société doit tout mettre en oeuvre pour exécuter 
ladite convention d’une manière aussi économe que possible et compatible avec 
la sécurité et les garanties techniques requises pour la gestion intégrée des 
matières résiduelles. Cette convention sera renouvelée dès que l’approbation du 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire aura été 
obtenue.  
 
Il n’y a aucune autre entente intermunicipale en vigueur. 
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La MRC du Haut-Richelieu a adopté le règlement 389 ayant pour but d'établir 
des dispositions relatives à l'application des services municipaux 
d'enlèvement et d'élimination 15  des matières résiduelles au niveau des 
déchets et des matières recyclables lors des collectes porte à porte ainsi que 
dans les parcs à conteneurs (écocentres). Il a été modifié par le 
règlement 492 adopté en 2013 établissant certaines conditions d’accès aux 
parcs à conteneurs et leur gestion et le règlement 499 en 2014 interdisant 
l’utilisation de tout contenant autre que les bacs roulants de 240 ou de 360 
litres pour la collecte des ordures ménagères à compter du 15 septembre 
2014. 
 
Le territoire des municipalités de Saint-Georges-de-Clarenceville et de 
Sainte-Anne-de-Sabrevois ne sont pas assujettis à ce règlement considérant 
que le conseil de leur municipalité respective s’est prévalu des dispositions de 
l’article 10.1 du Code municipal (L.R.Q. chapitre C-27.1).  
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Dans le cadre de ses opérations de gestion intégrée des matières résiduelles 
municipales applicables pour 12 des 14 municipalités de son territoire, la MRC 
compile les données concernant les unités de collecte sur une base annuelle, soit au 
1er novembre de chaque année. Les deux autres municipalités en font ainsi. 
 
Aux fins de l’exercice, les unités compilées sont les maisons unifamiliales 
permanentes ou saisonnières, les unités à l’intérieur de maisons à logements 
multiples, les places et bureaux d'affaires, chaque commerce, édifice public, 
industrie, institution et édifice municipal respectant l'ensemble des dispositions 
prévues au règlement 389 de la MRC du Haut-Richelieu (Annexe 1).  
 

 
Tableau 2.1 – Unités de collectes par municipalité pour l’année 2012 16 
 
 

Municipalités locales  Unités de collecte  

Henryville 
748 

Lacolle 1206 

Mont-Saint-Grégoire 1180 

Noyan 768 

Saint-Alexandre 917 

Saint-Blaise-sur-Richelieu 930 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 823 

Sainte-Brigide-D’Iberville 
533 

Saint-George-de-Clarenceville 736 

Saint-Jean-sur-Richelieu 41 949 

Saint-Paul-de-l’Ile-aux-Noix 1087 

Saint-Sébastien 296 

Saint-Valentin 185 

Venise-en-Québec 1066 

Total 50 865 
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Les programmes et activités de gestion intégrée des matières résiduelles décrits 
dans cette section sont mis en œuvre sur le territoire des douze municipalités 
assujetties aux services municipaux d’enlèvement et d’élimination des matières 
résiduelles de la MRC du Haut-Richelieu.  
 
Ils sont présentés ici selon les principes des 3RV-E. 
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1. Programme gratuit de formation sur le compostage  domestique  
(depuis 1997) 

 
Programme récurrent à travers la MRC. Il s’agit d’ateliers d’une durée de 
deux heures pour initier ou approfondir les connaissances des participants 
sur le compostage, qui s’accompagne parfois d’une réduction financière à 
l’achat d’un composteur domestique.   

 
2. Règlementation limitant la quantité d’ordures ad missibles à la collecte  

(depuis 1998) 
 
Le règlement 262 prévoit, entre autres, une limitation des ordures mises au 
chemin à six (6) contenants à déchets ne pesant avec leur contenu pas plus 
de vingt-cinq (25) kilogrammes chacun ou un bac roulant de trois cent 
soixante (360) litres par collecte. Il exclut également la disposition de 
matières recyclables aux ordures. 
 

3. Règlementation interdisant de mettre des matière s recyclables aux 
ordures (depuis 2005) 
 
Le règlement 389, adopté par la MRC en 2005, réitère l’exclusion des 
déchets admissibles, les matières recyclables. À ce jour, sauf exception, 
seules des mesures de sensibilisation ont été préconisées pour faire 
respecter ce volet du règlement. 
 

4. Activités de promotion du compostage domestique et de l’herbicyclage 
(en continu depuis 2000) 

 
Par le biais de présence à des salons, avec des chroniques, site internet et 
brochures, les citoyens sont invités à ne pas disposer d’herbe coupée aux 
ordures et à valoriser les résidus de table végétaux avec un composteur 
domestique. 
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5. Programme de subvention à l’achat de couches réu tilisables (depuis 
2009 à Saint-Jean-sur-Richelieu) 

 
Ce programme d'aide financière consiste en une subvention de 50 % du coût 
d'achat de couches réutilisables (lavables) jusqu'à concurrence d'une 
subvention maximale de 100 $ par enfant. 

 

������ ��������������	�����
 

1. Conception et distribution à tous les ménages d’ un Guide de gestion 
des matières résiduelles (1997) 

Un guide de 20 pages, distribué à tous les ménages des municipalités 
assujettis, livre toutes les informations nécessaires à une gestion optimale 
des matières résiduelles.  

 

 

 

 

2. Bottin des ressources (depuis 2007) 

À l’ère d’Internet, le Guide format papier a été remplacé par un bottin, 
accessible en ligne permettant de faire des recherches par article à disposer. 
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3. Ventes de garage à grande échelle sans permis de ux fois par an  

« C'est un véritable festival de 
ventes-débarras qui se prépare 
dans nos rues à l'occasion du long 
congé de la Journée nationale des 
patriotes. Dès le samedi 17 mai, 
les chasseurs d'aubaines feront 
des trouvailles uniques en 
sillonnant les rues de la ville, où 
des milliers de ventes-débarras se 
dérouleront simultanément. De la 
congestion dans certains quartiers résidentiels est à prévoir��C�
0��A������
�����-��(�����D��E���1  
 

4. Collecte de vélos dans les écocentres pour dons aux organismes 
(depuis 2009) 

Tous les vélos recueillis par les écocentres sont remis à des organismes soit : 
 
·  Écolo Vélo du Cœur qui récupère recycle et réutilise chaque année des 

centaines de vélos usagés. 
 

·  Cyclo Nord sud qui récupère les vélos inutilisés et les expédie aux 
communautés défavorisées de pays émergents (Mali, Salvador, Cuba, 
Haïti) afin qu’ils servent d’outils de développement. 

 
5. Réemploi des sapins de Noël (depuis 2005 à Saint -Jean-sur-Richelieu et 

2007 pour Mont-Saint-Grégoire) 

La municipalité de Mont-Saint-
Grégoire offre une collecte porte-
à-porte des sapins.  

La ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu met 23 points de dépôt 
à la disposition de ses citoyens. 
Certaines années, une portion 
des sapins recueillis est installée 
le long de la bande du canal pour 
enjoliver la patinoire aménagée à 
cet endroit.  

(Photo : Parc Canada, Canal Chambly) 

Les sapins sont ensuite déchiquetés pour être ensuite valorisés. 
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1. Déploiement de la collecte sélective porte-à-por te, tant dans le secteur 
unifamilial que dans les multilogements (depuis 199 6) 

1996 : Implantation avec de petits bacs de 64 litres sauf dans les 
multilogements (8 et +), des bacs roulants sont fournis. Les petits ICI 
assimilables à la collecte résidentielle sont aussi inclus. Collecte 
hebdomadaire. 

2003 : Implantation de bacs de récupération de 360 litres munis d’une 
séparation (fibres / contenants de plastique, verre, métal, de lait et de 
jus) avec une fréquence de collecte toutes les deux semaines.  

 
2007 : Réalisation d’un projet pilote pour vérifier les rendements avec une 

collecte hebdomadaire.  
 
2008 : Élargissement de la collecte des bacs roulants sur une base 

hebdomadaire pour le territoire des 12 municipalités assujetties. 
 
2010 : Modification du mode de collecte qui passe du deux voies (fibres et 

contenants) au mode pêle-mêle sans changement des bacs de 
récupération. 

 

2. Mise en service de trois écocentres (en 1997) 

Les résidus verts, les matières recyclables et les résidus domestiques 
dangereux sont acceptés gratuitement pour les citoyens des municipalités 
assujetties à la compétence de la MRC du Haut-Richelieu. Il en est de même 
pour les résidus de construction et rénovation qui sont acceptés sans frais 
jusqu’à un certain quota. Des frais s’appliquent lorsque le quota est atteint. 
 
Les entrepreneurs ont accès aux écocentres moyennant des frais à chaque 
visite. 
 
Les matériaux de construction sont dirigés vers un site ayant l’obligation de 
trier et récupérer minimalement 60 % des matières. Les résidus verts sont 
acheminés pour valorisation sur des terres agricoles. 

 

3. Collecte des gros encombrants métalliques sur ap pel (depuis 1997) 

Les citoyens des municipalités assujetties à la compétence de la MRC 
appellent au service à la clientèle et leurs gros encombrants seront collectés 
dans la semaine. 
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4. Programme permanent de récupération des restes d e peinture (depuis 
1997) 

 
18 lieux de dépôts sont maintenant répartis sur le territoire de la MRC du 
Haut-Richelieu. Les lieux de dépôts sont les trois écocentres de Compo-Haut-
Richelieu inc., deux dépôts au sein des municipalités de Saint-Valentin et 
Saint-Georges-de-Clarenceville et 13 centres de rénovation (1 à Henryville, 
1 à Lacolle, 1 à Saint-Sébastien et 10 à Saint-Jean-sur-Richelieu). 
 
 
 

Laurentide Re/sources inc. assure le 
transport pour la Société québécoise de 
gestion écologique de la peinture (Éco-
peinture) à partir de ces lieux. 

 

 
 

5. Service de collecte des matières recyclables off ert aux ICI (depuis 1998) 

À ce jour, Compo-Haut-Richelieu inc. offre le service de collecte des matières 
recyclables offert aux ICI à 250 clients selon une tarification individuelle. 
 

6. Récupération des RDD dans une remise permanente (depuis 1998) 

Les citoyens de 12 municipalités peuvent se départir en tout temps de leurs 
résidus domestiques dangereux. Une remise permanente est installée sur le 
site de l’écocentre du secteur Saint-Luc de Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 

7. Programme de récupération lors d’événements maje urs extérieurs 
(depuis 1999) 

Récupération des matières recyclables sur le site de l’International des 
montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu. Mise à la disposition des 
municipalités assujetties d’équipements de récupération pour leurs 
événements et rassemblements extérieurs. En 2013, 38 événements ont 
utilisé ce service. 
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8. Programme de récupération des ampoules fluoresce ntes compactes 
(depuis 2008) 

Via le programme Recycfluo d’abord géré par la Fédération québécoise des 
municipalités puis, depuis 2012, par l’Association des producteurs 
responsables (APR). 7 lieux de dépôts sont à la disposition des citoyens 
soient les trois écocentres situés dans les secteurs Saint-Luc et Iberville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et à Lacolle, deux quincailleries RONA (secteurs 
Saint-Luc et Iberville) ainsi que deux quincailleries Berger (secteur Saint-Luc 
et Saint-Jean-sur-Richelieu). 
 
Depuis l’été 2014, les ICI peuvent utiliser le service à l’écocentre du secteur 
Iberville de Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 

9. Programme de récupération des piles usées (depuis 
2008) 

Graduellement depuis 2008, 58 sites de récupération des 
piles ont été déployés au sein des commerces, bâtiments 
municipaux, caisses populaires, écoles, etc. La localisation de 
ces sites est présentée à l’annexe 2.� 

 

10. Programme de récupération du matériel électroni que 
(depuis 2003) 

Pendant plusieurs années, Compo-Haut-Richelieu inc. a recueilli le matériel 
électronique désuet, lequel était confié à un OBNL pour le recyclage. 

Depuis 2012, l’organisme agréé ARPE est responsable légalement de la 
récupération et du recyclage du matériel électronique. 7 points de dépôts sont 
présents sur le territoire de la MRC soit les trois écocentres (secteurs Iberville 
et Saint-Luc et à Lacolle) ainsi que quatre commerces de matériel 
électronique situés à Saint-Jean-sur-Richelieu : Belcro électronique, Future 
Shop, Bureau en gros et Ordimatique. 

Les ICI peuvent utiliser le service à l’écocentre du secteur Iberville de Saint-
Jean-sur-Richelieu depuis l’été 2014. 

 

11. Déploiement de la récupération en lieux publics  (2008) 

89 équipements de récupération ont été installés 
dans différents lieux (parcs, places publiques, 
bordure de rues) avec le soutien financier de la 
Table pour la récupération hors foyer. 

�
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12. Collecte de feuilles (depuis 2007) 

Jusqu’à 2014, une journée de collecte de feuilles était planifiée à l’automne 
pour le territoire de Saint-Jean-sur-Richelieu, Saint-Blaise-sur-Richelieu et 
Venise-en-Québec. À compter de 2015, cette collecte se tiendra au sein des 
12 municipalités assujetties à la compétence de la MRC. Les dates sont 
annoncées à l’avance. À partir de cette annonce, les sacs de feuilles ne sont 
pas collectés simultanément avec les ordures. Les feuilles sont ensuite 
valorisées sur des terres agricoles. 
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1. Programme de gestion des pneus (depuis 2001) 

Les trois écocentres sont des sites de récupération pour les pneus destinés à 
la valorisation énergétique du Programme québécois de gestion intégrée des 
pneus hors d’usage géré par RECYC-QUÉBEC. 

2. Valorisation des boues de station d’épuration su r terres agricoles 

Depuis 2013, les boues de la station d’épuration de la ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu sont épandues directement sur les sols agricoles de la région. 

�

����#� ���������$�
���	����
%���
��&��������
%������ ���
�'()*+�
�

1. Programmes de sensibilisation (depuis 1996) 

Un service à la clientèle permanent est établi pour 12 municipalités du 
territoire. Des chroniques et articles dans les hebdos, bulletins municipaux, 
site Internet sont régulièrement mis à jour et publiés. 

2. Rencontres des citoyens (depuis 1999) 

Dans le cadre d’expositions telles 
que le Salon d’été Saint-Jean-sur-
Richelieu Ville et Région qui se 
tient annuellement à Saint-Jean-
sur-Richelieu et réunit plus de 110 
exposants, un kiosque est monté 
afin de sensibiliser et informer les 
citoyens. 
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3. Escouade verte (intermittent, depuis 2008) 
 
Déploiement d’une escouade verte pendant la période estivale. La première 
année, les écoconseillers de l’escouade apposent un autocollant certifiant le 
dévouement à la cause environnementale des citoyens sur leurs bacs de 
récupération dont le contenu répond aux critères établis. La 2e année, l’accent 
est mis sur l’herbicyclage et le compostage.  
 
En 2014, en collaboration avec la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, 
l’escouade verte sillonne les rues pour mieux informer les citoyens sur les 
services mis à leur disposition pour la saine gestion des matières résiduelles 
(écocentre, recyclage, herbicyclage, collectes d’encombrants…) 
 

4. Campagne de sensibilisation pour la récupération  des produits 
électroniques et informatiques (2012) 
 
Une campagne de sensibilisation a été menée pendant la Semaine de 
réduction des déchets en 2012 invitant les citoyens à disposer de leurs 
produits électroniques et informatiques sans frais dans les éco-centres en 
échange de sac réutilisable.  
 

5. Atelier d’information sur les matières recyclabl es (depuis 1998) 
 

Chaque année, des centaines d’enfants et adultes de la MRC du Haut-
Richelieu ont bénéficié d’un atelier d’information sur les matières recyclables. 
Il s’agit d’un service sans frais offert aux écoles de la région de même qu’à 
divers regroupements et organismes. 

�

������ ����������
���
�
���$���	�
����
�
 

1. Réduction de la fréquence de collecte (depuis 20 12) 
 
Jusqu’alors hebdomadaire, depuis 2012 la collecte des ordures est réduite 
toutes les 2 semaines pendant la saison hivernale, de novembre à avril. 

 
 

2. Obligation d’utiliser le bac roulant (depuis le 15 septembre 2014) 
 
Par règlement, le bac roulant devient obligatoire. 

 
 

� �
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Collecte porte-à-porte des matières recyclables : La fréquence est aux deux 
semaines et la collecte s’effectue au moyen de bacs de 360 litres bleus.  
 
Récupération des RDD : les citoyens sont référés aux parcs à conteneurs de 
Compo-Haut-Richelieu inc. où ils peuvent bénéficier du service moyennant des frais. 
 
Récupération des électroménagers et du métal : la municipalité a signé une entente 
avec deux citoyens retraités qui effectuent la collecte du métal avant la collecte des 
ordures. 
 
Collecte des ordures : en régie interne sur une base hebdomadaire. Le service est 
offert aux citoyens par le moyen de sacs ou de bacs de 360 litres verts.  
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Collecte porte-à-porte des matières recyclables : La fréquence est aux deux 
semaines et la collecte s’effectue par le moyen de bacs de 360 litres bleus.  
 
Récupération des RDD : la municipalité accepte la peinture et les piles à l’Hôtel de 
Ville. Ces matières sont collectées par Laurentides Re/Sources et le volume est 
inclus dans les données de la MRC.  
 
Récupération des électroménagers et du métal : quatre fois par année, la 
municipalité organise une collecte de métal avec un recycleur de Saint-Sébastien. 
 
Collecte porte-à-porte des ordures : réalisée par la Régie d’élimination Dunham sur 
une base hebdomadaire. 
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La MRC du Haut-Richelieu compte 10 stations d’épuration des eaux sur son 
territoire17 desservant 70 % de la population. Le tableau 2.2 en présente les détails. 
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Environ 9000 unités d’occupation permanentes sont équipées de fosses septiques 
de même qu’environ 2600 résidences secondaires. 

 
Tableau 2.2 : Stations d’épuration sur le territoir e de la MRC du Haut-Richelieu 
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La MRC ne dispose pas de données sur les types de matières générées 
spécifiquement par les ICI de son territoire. Tel que mentionné en 1.4.1, le milieu 
industriel est surtout composé de petites et moyennes entreprises. Elles se 
concentrent surtout à l’intérieur d’un pôle industriel central (Saint-Jean-sur-Richelieu 
(figure 6). Le tableau 2.3 présente les dix employeurs les plus importants de la région 
en 2014. Sept d’entre eux sont des institutions, une est une compagnie de transport 
(Normandin) et une autre une entreprise du secteur agricole (Agromex). 18 
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Tableau 2.3 Les 10 employeurs les plus importants d e l’année 2014 

 

Nom de l’entreprise Nombre 
d’employés 

Centre de santé et de services sociaux Haut-
Richelieu-Rouville 

2841 

5e Groupe de soutien de secteur Garnison de 
Saint-Jean 

2362 

Commission scolaire des Hautes-Rivières 1587 

Thomas & Betts ltée 756 

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 753 

Agromex 606 

Normandin Transit inc 574 

Services de réadaptation du sud-ouest et du 
Renfort 

519 

CEGEP Saint-Jean-sur-Richelieu 435 

Agence de services frontaliers du Canada 416 

 

  



  MRC du Haut-Richelieu 
Plan de gestion des matières résiduelles révisé 

Entrée en vigueur : 15 avril 2016 

 

� �� �

 �  0����������� ���� ��	�������� ��� ������������"
��3
$�� ��� �
��
�����������������������������
��
����

 
 
Sur le territoire de la MRC du Haut-Richelieu et en périphérie de celle-ci, une vaste 
panoplie de commerces et d'organismes pratiquent des activités de réemploi, de 
conditionnement, de recyclage ou de valorisation d'objets ou de matières dont les 
ménages souhaitent se départir. Il s'agit d'une filière importante pour la mise en 
valeur de matières qui autrement se retrouveraient aux ordures.  
 

 ��� ��	�������� ��� ������������ 3
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L’inventaire de ces nombreuses ressources, par catégories, avec leurs coordonnées, 
est disponible sous forme de bottin sur le site Internet de Compo-Haut-Richelieu inc. 
dans sa section service aux citoyens19. Ces services sont accessibles aux citoyens 
de tout le territoire du Plan. 
 
Le bottin réfère notamment aux grandes bannières ou catégories de commerces qui 
reprennent des matières en lien avec leur pratique comme les médicaments dans les 
pharmacies, le matériel électronique et informatique par les commerces qui les 
vendent ou les lunettes par les optométristes. 
 
Le bottin comporte également la liste des entreprises spécialisées en récupération 
ou valorisation de matières recyclables.  
 
Compo-Haut-Richelieu inc. porte une attention particulière à la mise à jour des 
organisations œuvrant en récupération, recyclage ou valorisation sur son territoire. Il 
se peut que le bottin comporte ponctuellement des omissions, car l’inventaire de ces 
organismes est évolutif.  
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Denrées alimentaires 

Société Saint-Vincent-de-Paul  
250, rue Mercier, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 
 
Société Saint-Vincent-de-Paul  
30, boul. Moreau, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Luc) 

 
Livres 

Centre du livre usagé 
81, rue Frontenac, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 
 
La Foire du livre usagé  
145, boul. Saint-Joseph, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 
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Machinerie agricole 
Machinerie Brunet  
324, route 221, Lacolle 

 
Meubles et électroménagers 

Duval Meubles usagés  
380, 2e avenue, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 

 Garage du meuble inc.  
185-A, rue Bouthillier Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 

Maxi Meubles  
536, route 133, Sabrevois 
 
Service d’entretien Normand Matte  
185, rue Richelieu, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 

 
Vélos et articles de sport 

Sports aux puces Vélo Pro  
532, boul. du Séminaire Nord, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 

 
Vêtements, petits meubles, vaisselle et jouets 

Centre d’action bénévole d’Iberville  
385, 3e avenue, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 

 
Centre d’entraide régionale d’Henryville 
109, rue Saint-Jean-Baptiste, Henryville 

 
Centre de partage communautaire Le Johannais  
280, rue Mercier, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 
 
Comité de dépannage l’Acadie  
106, rue Desranleau, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur l’Acadie) 

 
Friperie de Saint-Blaise (vêtements) 
840, rue Principale, Saint-Blaise-sur-Richelieu 
 
Grenier aux trouvailles (vêtements et denrées) 
6, rue Van-Vliet, Lacolle 
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Batteries d’auto 

Atelier J.P.  
60, route 104, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 

 
Power Batteries  
770, avenue Thomas, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 
 
Rozon Batteries  
228, rue Jean-Talon, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Luc) 
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UAP Pièces d’auto  
315, boul. du Séminaire Sud, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 
 

Béton 
Bonneau René et fils  
744, avenue Thomas, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 
 
T.M.R.  
503, rang Sainte-Marie, Saint-Sébastien 

 
Bois (palettes) 

Denis Lizotte  
14, rue Lucie, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 

 
Encre 

Recyclink  
4, rue de Montmartre, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Luc) 

 
Métaux 

Duval Marcel Fer et métaux  
661, rang Sainte-Marie, Saint-Sébastien  
   
Métaux Saint-Jean 
57, route 219, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Jean) 
 
Zinman’s 
72, route 104, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Iberville) 
 

Papier déchiqueté 
Bye bye Paperasse  
765, rue Rossiter, Saint-Jean-sur-Richelieu (secteur Saint-Luc) 
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Il n’y a aucune infrastructure d’élimination sur le territoire d’application (LET ou 
LEDCD) Le centre de tri des matières recyclables de Compo-Haut-Richelieu inc. a 
cessé ses activités en 2010.  

Les matières recyclables collectées sur le circuit municipal sont traitées au centre de 
tri de Services Matrec, à Saint-Hubert, en Montérégie. 

Les déchets ultimes sont acheminés au centre de transbordement de Services 
Matrec, également à Saint-Hubert. Ils sont ensuite redirigés vers différents lieux 
d’élimination (Sainte-Sophie, Saint-Nicéphore, Lachenaie). C’est l’entreprise de 
collecte et transport qui se charge des contrats pour l’élimination.  
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Le décret du site de Lachenaie, émis en 2009 autorisait une première phase de cinq 
années d’exploitation, qui pouvaient se poursuivre sous de nouvelles conditions et 
décisions. Un nouveau décret a été émis en décembre 2014 pour cinq années 
supplémentaires20.  

Le décret du site de Saint-Nicéphore, émis en juin 2013, prévoit cinq à sept années 
d’exploitation selon les scénarios de quantités de matières éliminées annuellement21. 

Le décret du site de Sainte-Sophie, émis en 2009 autorisait une première phase de 
cinq années d’exploitation, qui pouvaient se poursuivre sous de nouvelles conditions 
et décisions22. Étant donnée que les opérations liées à ce décret ont débuté en 2012, 
le renouvellement pour la 2e phase est prévu en 201723. 

Trois écocentres sont en service depuis 1996, un à Lacolle et deux à Saint-Jean-sur-
Richelieu (secteur Iberville et secteur Saint-Luc). Les matériaux secs sont acheminés 
LEDCD Écoservices Tria, situé à Laprairie qui effectue la récupération selon les 
conditions de son autorisation et l’élimination des résidus ultimes. Les écocentres ne 
génèrent pas de rejets et n’ont pas de limite de capacité. Il s’agit de lieux de transit. 

Une remise permanente à déchets dangereux est installée à l’écocentre du secteur 
Saint-Luc de Saint-Jean-sur-Richelieu. Les écocentres et la remise à déchets 
dangereux sont la propriété de Compo-Haut-Richelieu inc. 

Les autres installations permettant la récupération des différentes matières ont été 
présentées dans le chapitre 2. 
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L’année de référence pour l’estimation des matières résiduelles générées sur le 
territoire de la MRC du Haut-Richelieu aux fins du document de révision du PGMR 
est 2012.  
 
L’estimation a été réalisée à l’aide de l’outil rendu disponible par RECYC-QUÉBEC 
en août 2014 (V1). Les prochaines pages présentent les résultats par secteur 
(résidentiel, ICI, CRD) ainsi que les résultats globaux. Les données sources ayant 
mené à ces résultats sont en annexe 3. 

Quelques données supplémentaires sont présentées dans le tableau 4.1. 

 

Tableau 4.1 Détails des quantités de RDD et autres matières particulières 
récupérées aux écocentres 

 

Matières (produits) Quantités 

Batteries automobiles 12,7 tm 
Piles domestiques 11,2 tm 
Bonbonne de propane 8,9 tm 
Huiles usagées 30,6 tm 
Matériel Informatique et 
électronique 

104,6 tm 

Néon 0,4 tm 
Peinture 76,9 tm 
Autres RDD 35,1 tm  

Total RDD  280.4 
  
Pneus 114 tm 
  
Vélos 325 unités 
Cartouches d’encre 962 unités 
Cellulaires 200 unités 
Fluocompactes 1099 unités 
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Tableau 4.2 : Résumé estimation — secteur résidenti el (3 pages) 



MRC du Haut-Richelieu 
Projet de Plan de gestion des matières résiduelles révisé 

Entrée en vigueur 15 avril 2016 
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Tableau 4.3 : Résumé estimation — secteur ICI �0%�
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Tableau 4.4 : Résumé estimation — secteur CRD �� �
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Tableau 4.5 : Résumé estimation – résultats globaux ��
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La majorité des mesures prévues au Plan de gestion des matières résiduelles de 
première génération de la MRC du Haut-Richelieu ont été réalisées tel que relaté 
dans le Rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du PGMR au 31 décembre 
2013 adopté par le conseil de la MRC en juin 201424. 

 
Tableau 5.1 : Rapport annuel de suivi de la mise en  œuvre du PGMR  

au 31 décembre 2013 
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Le secteur résidentiel est desservi à 100 % pour la collecte des matières recyclables. 
La taille des bacs a été augmentée en 2003 (360 litres) et la fréquence de collecte a 
été doublée en 2012 (hebdomadaire) pour 12 municipalités. Néanmoins, les taux de 
récupération plafonnent et les objectifs, pour certaines catégories de matières, 
semblent difficiles à atteindre. 

En ce qui a trait aux matières organiques, les efforts ont été consacrés à la réduction 
à la source (herbicyclage et compostage domestique) et à l’apport volontaire (aux 
écocentres). Mise à part la collecte annuelle de feuilles et de sapins pour quelques 
municipalités, aucun système global de collecte n’a encore été implanté. 

Par ailleurs, les citoyens ont accès à une panoplie de services pour la disposition de 
leurs matières particulières, tel que décrit à la section 3. Un service à la clientèle 
permanent est en place depuis 1996 pour 12 municipalités du territoire. 

�

#����� )�������(0(��
�
Les petits ICI aux matières assimilables au secteur résidentiel sont desservis par les 
services municipaux pour la collecte des matières recyclables. Les autres font affaire 
avec les entreprises privées. Les gestionnaires privés ne connaissent pas 
nécessairement les objectifs qu’ils ont à atteindre avec la Politique. Il n’y a pas de 
service centralisé pour les ICI sur le territoire de la MRC, laissant ainsi la libre 
concurrence jouer. 
 

#����� )�������01��
�

Le secteur de la construction, rénovation, démolition atteint déjà ses objectifs. Les 
trois écocentres sur le territoire sont très fortement achalandés. En effet, on y compte 
en moyenne annuellement plus de 60 000 visites de citoyens et plus de 4000 visites 
d’entrepreneurs. Les résidus de plus importants travaux sont acheminés via des 
conteneurs à des dépôts de matériaux secs qui ont l’obligation de trier au moins 
70 % des matières reçues. Il reste beaucoup d’efforts à faire au niveau de la diffusion 
de l’information quant aux bonnes pratiques. 
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La MRC du Haut-Richelieu s’est donnée comme orientation générale, l’atteinte des 
objectifs fixés par la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles25, à 
savoir : 
 

·  Ramener la quantité de matières résiduelles éliminées à 700 kilogrammes 
par habitant, 

·  Récupérer 70 % du plastique, du verre et du métal, 
·  Traiter 60 % de la matière organique putrescible au cours des prochaines 

années et porter ce taux à 100 % pour 2020, 
·  Recycler ou valoriser 80 % des résidus de béton, de brique et d’asphalte, 
·  Acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, de 

rénovation et de démolition. 
 
La MRC prend aussi en compte le règlement sur le bannissement de l’élimination à 
venir26 (pages 16 et 17).  

 
Matières visées par les bannissements :  

1. Papiers/cartons;  
2. Bois;  
3. Matières organiques.  

 
Quand et comment ces bannissements seront-ils mis en place?  
 
Le gouvernement entend procéder par voie règlementaire pour mettre en 
œuvre les bannissements annoncés. Pour ce faire, il est prévu que le 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles 
(REIMR) soit modifié afin d’interdire l’accès des matières visées par les 
bannissements aux lieux d’élimination. L’interdiction de ces matières, 
notamment celle des différentes catégories de bois, sera implantée 
progressivement afin de favoriser la mise en place des filières de 
récupération appropriées, ainsi que la sensibilisation des intervenants 
concernés. La publication d’un projet de règlement modifiant le REIMR est 
toutefois peu probable avant le printemps 2014 27 , reportant l’adoption du 
règlement et l’entrée en vigueur du bannissement à la fin de 2014 ou 2015 
pour le papier/carton ainsi que le bois. Le gouvernement maintient son 
intention d’appliquer un bannissement du papier/carton et du bois de 
l’élimination à court terme. Cette nouvelle intervention implique des 
changements importants et il est prévu d’effectuer une consultation préalable 
des acteurs concernés, y compris les municipalités, afin d’en assurer 
l’applicabilité.  
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En regard des enjeux spécifiques à son territoire, la MRC du Haut-Richelieu 
concentrera ses efforts des cinq prochaines années sur trois axes d’intervention : 
 

I. La mise en place d’infrastructures et de mesures nécessaires à la 
récupération et au recyclage des matières organiques, tant pour le 
secteur résidentiel que l’ICI; 

II. Le rôle de facilitateur auprès des ICI et des entrepreneurs quant à leurs 
obligations; 

III. La collaboration étroite avec les autres acteurs responsables d’objectifs 
de la Politique. 
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Pour 12 municipalités du territoire, Compo-Haut-Richelieu inc. a développé un projet 
d’infrastructure de traitement des matières organiques par compostage  

Le projet consiste en la construction et l'exploitation d'une installation de compostage 
en milieu fermé. Le compostage s'effectuera en silocouloirs, dans un double bâtiment 
fermé, par pression négative.  

 
La capacité de traitement du projet est de 50 000 tonnes annuellement, soit la totalité 
des matières organiques générées sur le territoire de la MRC devant être traitées à 
terme en 2020, compte tenu du bannissement escompté (voir tableau 5.4). 

 
Le déploiement s’effectuera en 3 phases :  

·  2016-2017 : Le secteur résidentiel unifamilial, auquel il faudra fournir des 
bacs roulants ainsi que le secteur commercial à forte génération de 
matières organiques (MO) (épiceries, fruiteries, restaurants). Pour ces 
derniers, les entrepreneurs seront invités à présenter des propositions à 
leurs clients pour le transfert des conteneurs à déchets vers un nouveau 
conteneur à MO et à acheminer les matières au lieu de traitement; 

·  2017-2018 : Le secteur résidentiel 2 à 6 logements et les maisons en 
rangée; 2e niveau d’efforts dans le reste du secteur commercial et industriel. 

·  2018-2019 : Les multilogements. 
 
Les actions visant le secteur ICI pour la récupération des matières organiques ont 
l’avantage de favoriser l’atteinte des objectifs de la Politique.  
 
Il est également prévu que des campagnes intensives favorisant l’herbicyclage seront 
menées, favorisant la réduction à la source, améliorant le bilan environnemental du 
transport et diminuant les quantités de matières à traiter et donc, les coûts. Les 
tableaux 5.2 à 5.4 présentent les projections selon ces scénarios. 
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Tableau 5.2 : Estimation des quantités de matières organiques – 2012 
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Tableau 5.3 : Estimation des quantités de matières organiques — 2016 
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1) Aux fins de calculs des besoins en infrastructure de compostage, les résidus 

verts « herbicyclés » sont soustraits des matières générées.  
2) Le déploiement des bacs dans le secteur résidentiel se fera en partie au cours de 

l’année 2016 
3) Basé sur l’hypothèse que cette industrie, qui progresse déjà beaucoup dans le 

traitement des MO, poursuivra sa progression. 
4) Le déploiement auprès des ICI par les entrepreneurs privés se fera 

graduellement.  
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Tableau 5.4 : Estimation des quantités de matières organiques – 2020 
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Ce projet nécessite un investissement global de 14,8 millions de dollars dont 
11,5 millions pour les infrastructures et 3.3 millions pour l’achat de bacs destinés aux 
citoyens.  
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Les gestionnaires d’industries, de commerces et d’institutions déterminent chacun à 
leur façon et à leur rythme le mode de gestion des matières résiduelles de leur 
établissement. L’atteinte des objectifs de la Politique nécessitera d’importants efforts 
d’information, de sensibilisation et de mobilisation à leur endroit.  

Afin d’assurer une efficience optimale et de permettre un suivi de l’évolution de la 
situation, la MRC pourrait instaurer un service à la clientèle permanent pour le 
territoire des municipalités assujetties, similaire à celui implanté en 1996 pour le 
secteur résidentiel, dédié à tous les autres générateurs. Différentes mesures 
pourraient par ailleurs être déployées pour leur donner accès aux guides, outils, 
conseils et références les plus à jour, entre autres par le biais d’un portail internet.  

Beaucoup de travail a été réalisé au Québec par différents organismes sur des 
aspects spécifiques de la gestion des matières résiduelles par ces générateurs. En 
voici quelques exemples : 

·   

·   
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·  Pour la gestion des résidus de construction, un Guide des bonnes pratiques a 
été élaboré par le Conseil régional de l’environnement et du développement 
durable de l’Outaouais28. 

·  Pour l’organisation d’événements écoresponsables, plusieurs outils ont été 
développés, adaptés à différentes situations : 

o Le Conseil québécois des événements écoresponsables propose des 
guides et ressources par thème, par type d’événement, etc.29 

o La SADC  de la MRC de Maskinongé a réalisé un guide pour des 
événements en région30 

o La Ville de Montréal a produit un aide-mémoire31 
 

·  Pour la récupération des contenants vides de pesticides, AgriRÉCUP met à la 
disposition des agriculteurs plusieurs sites de dépôt32 (dont 4 sur le territoire 
du Plan) ainsi qu’un programme triennal de récupération des pesticides 
périmés33 

·  Pour les épiciers IGA, le Jour de la Terre a développé un programme de 
gestion des matières résiduelles proposant l’aide d’un conseiller34. 

·  Des MRC ont élaboré des guides à l’intention des ICI de leur territoire35 

·  Certains programmes liés au Règlement sur la récupération et la valorisation 
de produits par les entreprises offrent des services particuliers aux 
entreprises. À titre d’exemple, le programme de récupération des lampes au 
mercure Recycfluo offre un service de cueillette gratuit en entreprises pour 
les grandes quantités d’ampoules à récupérer.  

Un inventaire exhaustif de ces outils pourrait être réalisé et les plus pertinents au 
territoire d’application du Plan seront retenus ou adaptés. Les « relayeurs » 
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potentiels seront mis à contribution : associations sectorielles et regroupements 
participeront à l’élaboration d’un plan de communication. 
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Comme mentionné plus haut dans cette section, le gouvernement maintien son 
intention de bannir des lieux d’élimination le papier/carton, le bois et les matières 
organiques et il procèdera par voie règlementaire. Pour ce chantier d’envergure, il 
est prévu que36  

Des mesures d’accompagnement seront nécessaires afin de soutenir la mise 
en œuvre de ces bannissements, notamment des mesures visant à assurer 
son respect par les différents générateurs sur le territoire et les entreprises de 
collecte et de transport, de récupération ou d’élimination de matières 
résiduelles.  
 
Aussi, un plan de mise en œuvre en vue du bannissement du papier/carton et 
du bois est en cours d’élaboration au MDDELCC identifiant différentes actions 
à être déployées par le MDDELCC, RECYC-QUÉBEC et d’autres partenaires.  

 
Le règlement 389 de la MRC du Haut-Richelieu prévoit déjà l’interdiction de déposer 
des matières recyclables avec les déchets. Au moment du bannissement du 
papier/carton, plus de mesures coercitives pourront être mises en application. Par 
ailleurs, il pourra ensuite être amendé pour y ajouter le bois, puis les matières 
organiques. Néanmoins, étant donné que tous les générateurs du Québec seront 
assujettis simultanément à ces nouvelles règles et que la plupart des ICI de 
moyenne et grande taille dispose de leurs déchets dans des conteneurs collectés par 
le secteur privé il apparaît incontournable que des campagnes d’information 
nationales, massives, seront déployées par le MDDELCC et RECYC-QUÉBEC.  

Il sera important de profiter de ces campagnes pour faire augmenter le taux de 
récupération des autres matières recyclables (plastique et métal dans le secteur 
résidentiel et le verre dans les ICI). Pour les gestionnaires de ICI, la démarche 
d’analyse des aménagements et des changements aux processus de travail requis 
pour s’ajuster au bannissement du papier/carton aux déchets sera optimisée si elle 
porte simultanément sur les besoins pour récupérer les autres matières recyclables 
et répondre aux objectifs de la Politique. 

Le gouvernement a une grande part de responsabilité dans cette opération. La 
réussite de ces ambitieux objectifs repose sur l’efficacité de son plan de mise en 
œuvre (actions et échéances). Le présent Plan sera ajusté en temps et lieu pour 
transposer les messages véhiculés par le gouvernement dans les différents outils de 
communication de la MRC (bulletins, lettres etc.).  
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Le gouvernement a également un rôle important à jouer en ce qui a trait aux 
institutions sous sa responsabilité. Les objectifs de la Politique doivent être relayés à 
chacun des organismes et ministères par le MDDELCC ainsi qu’à leurs 
établissements régionaux. Les suivis sur le déploiement des mesures dans les 
établissements gouvernementaux doivent ensuite être communiqués aux MRC afin 
qu’elles puissent les inclure dans leur bilan.  

En ce qui a trait aux produits visés par le Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises, soit le matériel électronique, les 
ampoules au mercure, les peintures, les huiles, liquides de refroidissement et 
antigels, les piles, l’atteinte des objectifs de récupération (fixé par règlement) et les 
moyens pour y arriver, sont sous la responsabilité des producteurs. À cet égard, 
comme cela a été le cas au fil des vingt dernières années, une étroite collaboration 
sera assurée avec ces derniers pour faciliter l’installation des points de collecte ou 
diffuser l’information utile, tant aux citoyens qu’aux gestionnaires de ICI. 

�

�
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No Description de l’action 
Respon 
sable 

Collabo- 
rateur 

Échéancier  

2015 2016 2017 2018 2019 

1 
Maintenir les services actuels de réduction à la 
source, de réemploi, de recyclage et de valorisation 
décrits au chapitre 2 (1) 

MRC Divers 
X X X X X 

 
AXE I -  LA MISE EN PLACE D ’INFRASTRUCTURES ET DE MESURES NÉCESSAIRES À LA RÉCU PÉRATION ET AU RECYCLAGE DES MATIÈRES ORGANIQUES  

2 Finaliser l’étude d’implantation d’un centre de 
compostage   

CHR MRC 
X 

    

3 Réaliser la démarche obtention du certificat 
d’autorisation  

CHR MRC 
X 

    

4 Construction du centre de compostage (2)  CHR MRC  
X    

5 
Élaborer un devis de collecte et transport pour la 
récupération des matières organiques 

CHR   
X 

   

6 
Ajuster le devis de collecte des déchets pour tenir 
compte de la récupération des matières organiques  

CHR   
X 

   

7 
Acquérir et distribuer les bacs de récupération des 
matières organiques (3) 

CHR   
X X X 

 

8 
Aviser les entreprises de collecte œuvrant sur le 
territoire du Plan des possibilités de disposition au 
centre de compostage 

CHR   
X 

   

9 
Procéder à l’analyse des meilleures pratiques pour 
la récupération des matières organiques dans les 
multilogements et maisons en rangées 

CHR   X 
 

  

10 
Élaborer une campagne d’information dédiée aux 
secteurs résidentiel et ICI CHR   

X 
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No Description de l’action 
Respon-
sable 

Collabo- 
rateur 

Échéancier 

2015 2016 2017 2018 2019 

11 Élaborer une campagne d’information dédiée aux 
propriétaires et locataires de multilogements 

CHR et 2 
municipalités 

   X   

12 Amender le règlement 389 en y ajoutant l’interdiction 
de déposer aux ordures des matières organiques 

MRC et 2 
municipalités 

    X  

 GESTION DES BOUES        

13 Élaborer un cadre de gestion des fosses septiques 
CHR et 2 
municipalités 

 
 X    

14 Rechercher une concertation avec les agriculteurs 
CHR et 2 
municipalités UPA  X    

15 Adopter un règlement sur la vidange des fosses 
septiques 

MRC/ 
municipalités 

  X    

16 Élaborer un cahier de charges pour la vidange des 
fosses septiques 

CHR et 2 
municipalités Firme  X    

17 Élaborer les registres de suivi/ logiciel 
CHR et 2 
municipalités   X    

18 Entrée en vigueur du règlement 
MRC et 2 
municipalités 

   X   

� �
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No Description de l’action 
Respon-
sable 

Collabo- 
rateur 

Échéancier  

2015 2016 2017 2018 2019 
AXE II —  LE RÔLE DE FACILITATEUR AUPRÈS DES ICI 

19 
Inventorier les outils/guides/ressources à l’intention 
des ICI – les adapter le cas échéant, les classer, les 
rendre disponibles (papier et électronique) 

CHR et 2 
municipalités 

RQ/ 
Associations 

X     

20 

Développer une plate-forme web centralisant toutes 
les informations utiles aux ICI (en lien avec le site de 
CHR) 

·  Obligations 
·  Bottin services 
·  Guides/Trucs/exemples de cas 
·  Liens vers les ressources  

CHR et 2 
municipalités 

Associations 
d’affaires 

X     

21 
Implanter un service à la clientèle dédié aux ICI 
(assistance téléphonique, web) 

CHR et 2 
municipalités  X X  

  

22 

Transmettre un avis officiel à tous les occupants de 
locaux commerciaux et industriels portant sur : 

·  Le PGMR révisé en bref et leurs obligations 
·  Les services à leur disposition 
·  Abonnement à une infolettre 

Municipalités 
 

MRC et St-
Jean (rôle) 
CHR 
(message) 

X     

23 
Organisation d’événements : au moment de 
l’émission des permis, remettre une fiche aux 
demandeurs : obligations/trucs/lien vers Guide 

Municipalités 
 

CHR et MRC 
En continu 

24 

Construction : inclure dans les règlements 
d’urbanisme l’obligation de disposer de l’espace 
nécessaire aux équipements de récupération des 
matières recyclables et organiques (résidentiel et 
commercial) 

Municipalités CHR et MRC X     

25 
Construction/rénovation/démolition : à l’émission des 
permis, remettre une fiche d’information sur les 
meilleures pratiques, les lieux effectuant le tri, etc. 

Municipalités CHR et MRC En continu 



  MRC du Haut-Richelieu 
Plan de gestion des matières résiduelles révisé 

Entrée en vigueur : 15 avril 2016 

 

�

�%�

No Description de l’action 
Respon-
sable 

Collabo- 
rateur 

Échéancier 

2015 2016 2017 2018 2019 

26 
CRD : évaluer la possibilité d’exiger des informations 
sur la gestion des résidus avec la demande de 
permis et/ou des preuves de disposition conforme 

MRC/CHR municipalités   X   

27 
Tenir à jour un bottin des ressources de réemploi, de 
récupération et de recyclage  

CHR et 2 
municipalités  X     

28 
Informer les gestionnaires de ICI de l’évolution de 
l’implantation d’un centre de compostage qui 
permettra de recevoir leurs matières organiques 

MRC et 2 
municipalités 

CHR  X    

29 

Mettre à la disposition des ICI un devis-type de 
collecte respectant les objectifs de la Politique 
(favorisant la disposition au centre de traitement des 
matières organiques) 

CHR et 2 
municipalités Associations  X    

30 
Évaluer l’opportunité de procéder par regroupement 
des entreprises situées dans les parcs industriels 
pour d’éventuels appels d’offres communs 

CHR et 2 
municipalités Municipalités  X    

31 
Évaluer l’opportunité de déployer un service de 
récupération des plastiques souples (agricoles et de 
marinas) 

CHR et 2 
municipalités 

UPA 
Propriétaires 

 X        

32 

Identifier les événements des organisations locales 
de ICI (chambre de commerce, UPA, etc.), où il est 
possible d’offrir des conférences/formations/séances 
d’information sur la gestion des matières résiduelles 

CHR et 2 
municipalités associations  X    

33 

Évaluer le besoin des gestionnaires de ICI pour un 
service-conseil personnalisé de première ligne; 
évaluer les partenariats possibles avec les OBNL 
environnementaux de la région; Évaluer la possibilité 
de tarifer ce service 

CHR et 2 
municipalités 

OBNL 
Associations 

 
 

X 
  

� �
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No Description de l’action 
Respon-
sable 

Collabo- 
rateur 

Échéancier 

2015 2016 2017 2018 2019 

34 

Organiser un événement annuel à l’intention des 
gestionnaires de ICI du territoire pour 

·  Informer sur les objectifs/nouveautés 
réglementaires ou services/solutions 

·  Souligner les bons coups  

CHR/MRC et 
2 
municipalités 

associations  X X X X 

35 

Analyser les méthodes possibles d’évaluation des 
quantités de matières générées/recyclées avec les 
entreprises de collecte qui sillonnent le territoire, le 
MDDELCC (via les rapports de redevance), par 
projets pilotes ou par sondage afin d’établir le bilan 
du territoire du Plan 

CHR et 2 
municipalités 

MDDELCC 
Entrepreneurs 
associations 

  X X  

 
AXE III —  LA COLLABORATION ÉTROITE AVEC LES AUTRES ACTEURS RES PONSABLES D ’OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 

36 

Inventorier tous les lieux de dépôts et les liens 
internet des programmes dispensés par les 
organismes responsables – les faire connaître à la 
population et aux gestionnaires de ICI 

CHR et 2 
municipalités 

 X 

    

37 

Identifier les améliorations possibles dans la 
desserte des différents programmes sur le territoire 
du Plan; faire des recommandations aux organismes 
responsables 

CHR/MRC et 
2 
municipalités 

Associations 
 

En continu 

38 

Relayer les communications gouvernementales 
concernant les nouvelles obligations découlant des 
bannissements à la population et aux gestionnaires 
de ICI 

MRC et 2 
municipalités CHR En continu 

39 
Sensibiliser le MDDELCC à son rôle dans 
l’information aux gestionnaires d’établissements 
gouvernementaux 

MRC et 2 
municipalités  X 

    

� �
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No Description de l’action 
Respon-
sable 

Collabo- 
rateur 

Échéancier 

2015 2016 2017 2018 2019 
 
GOUVERNANCE ET REDDITION DE COMPTES 

       

40 Réaliser le bilan annuel du PGMR MRC CHR  X X X X X 

41 Transmission du bilan au MDDELCC MRC  X X X X X 

42 Publication du bilan et de la mise à jour du Plan MRC  X X X X X 

 
Tableau 6.1 : Estimés des coûts des mesures par ann ée et total 

 

Année  Services 
actuels (1) 

Axe I  Axe II  Axe III  nouvelles 
mesures (4) 

Redevances  
(5) 

2015      7 815 000  $       150 000  $            25 000  $        -    $            175 000  $  ������������������W� �
2016      7 815 000  $       528 000  $            58 000  $        -    $            586 000  $  ������������������W� �
2017      7 815 000  $       735 000  $            48 000  $        -    $            783 000  $  ������������������W� �
2018      7 815 000  $       730 000  $            48 000  $        -    $            778 000  $  ������������������W� �
2019      7 815 000  $       730 000  $            48 000  $        -    $            778 000  $  ������������������W� �

Total     39 075 000  $    2 873 000  $          227 000  $        -    $         3 100 000  $  �������&��&"�"""��2� �
 

Note (1) : Montant estimé à partir des services offerts en 2013 avec soustraction des compensations de 1 810 000 $ d’ÉEQ pour la 
collecte sélective en 2013 (dollars constants) 

Note (2) : Le projet d’infrastructures est évalué à 13,0M$, dont 6,1M$ remboursé par le PTMOBC. Le projet a reçu l’avis d’éligibilité en 
novembre 2013. 

Note (3) Le coût d’acquisition des bacs pour la récupération des matières organiques est estimé à 3,3M$, dont 1,1M$ remboursé par le 
PTMOBC 

Note (4)  Incluant le coût des infrastructures (amorties sur 20 ans) et des équipements (amortis sur 5 ans) 
Note (5) : Le montant des redevances du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des 

matières résiduelles  a été ajusté en 2017 pour tenir compte de la réduction des quantités éliminées. 
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Les mesures 2 à 12 ont été élaborées selon une séquence chronologique motivée par 
les éléments suivants : 

·  La MRC veut s’assurer d’un accès à une infrastructure de compostage, 
conforme à la règlementation en vigueur, pour la totalité des matières 
organiques générées sur son territoire (mesures 2 à 4); 

·  L’ajout de ce nouveau service doit se faire avec une gestion optimale des 
coûts. (mesures 5 et 6); 

·  La production de compost à partir de matières organiques comporte plusieurs 
défis, le principal étant celui de la qualité. Il ne s’agit pas que les citoyens et 
gestionnaires d’ICI participent, ils doivent porter une attention particulière à ce 
qu’ils déposent dans leurs bacs à défaut de quoi, les débouchés pour le 
produit sont compromis. L’implantation sera donc graduelle, accompagnée de 
campagnes d’information ciblées et répétées, de façon bien assurer cette 
qualité recherchée et apporter les ajusterments requis le cas échéant. 
(mesures 7, 9 à 11); 

·  Les ICI sont desservis par plusieurs entreprises de collecte privées. Ces 
dernières doivent être informées du Plan et proposer aux clients du territoire 
des services de gestion des matières organiques, sachant qu’elles pourront en 
disposer au centre de compostage à proximité. (mesure 8); 

·  En vue d’assurer la viabilité de son infrastructure de compostage et d’atteindre 
les objectifs de son Plan, la MRC interdira la disposition des matières 
organiques aux ordures par règlementation (mesure 12). 

 
Les enjeux de mise en œuvre desx mesures 2 à 12 ont trait à la modification 
importante de comportement qu’impose la gestion des matières organiques, tant à 
domicile qu’au travail. Les citoyens doivent non seulement apprendre à déposer les 
bonnes matières dans les bons bacs mais ils doivent comprendre l’importance de le 
faire adéquatement pour éviter qu’ils agissent par obligation sans égard aux 
problèmes que pourraient créer la disposition de matières non désirables dans les 
bacs de matières organiques. 
 
Les mesures 13 à 18 ont été retenues afin :  

·  D’assurer le respect du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées; 

·  D’assurer une disposition optimale sur le plan environnemental; 
·  Uniformiser l’approche à l’échelle du territoire pour obtenir les volumes à 

traiter permettant un coût optimal pour les citoyens; 
·  Faciliter la reddition de compte. 

 
L’enjeu principal de mise en œuvre des mesures 13 à 18 est le coût pour les citoyens. 
Ces derniers doivent être bien informés des avantages d’un environnement de qualité 
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et d’une gestion centralisée pour comprendre le coût supplémentaire associé à ces 
mesures.  
 
Les résultats attendus des mesures 2 à 18 sont d’atteindre les objectifs de la Politique 
québécoise et du Plan, en respectant les règlementations en vigueur, au meilleur coût 
possible, à la satisfaction des citoyens et des gestionnaires de ICI. Les retombées 
seront importantes également en matière  de réduction d’émission de gaz à effet de 
serre, le transport des matières étant réduit au minimum par l’accès à une 
infrastructure sur le territoire du Plan.  
 
Les mesures 19 à 35 sont toutes motivées par les éléments suivants : 

·  La MRC n’a pas compétence pour la gestion des matières résiduelles des ICI 
mais a un rôle de planificateur. Ses perfomances  prennent en compte ce 
secteur; 

·  Pour être mobilisés, les gestionnaires de ICI doivent être informés des 
objectifs de la Politique et du Plan, des outils à leur disposition et des 
performances du territoire (mesures 22 à 25, 28, 32; 

·  Les gestionnaires de ICI recherchent l’efficacité, en temps et en coûts 
(mesures 19 à 21, 27, 29 à 31, 33) 

·  Les gestionnaires de ICI méritent d’être reconnus pour leurs efforts (mesure 
34) 

 
Les enjeux de mise en œuvre sont de deux ordres : rendre les bonnes informations 
aux bonnes personnes d’une part, et assurer la reddition de compte de ce secteur 
d’autre part. Tout sera mis en œuvre pour relever ces défis. Notons à titre d’exemple 
la mesure 22 qui prévoit la transmission d’une lettre personnalisée du maire au 
gestionnaire ou la mesure 26 pour un suivi de la disposition des résidus de CRD à 
l’occasion de l’émission d’un permis de construction. 
 
Ces mesures répondront à la fois au besoin d’efficacité des gestionnaires de ICI et 
d’amélioration des perfomances globales du territoire du Plan. Elles établiront les 
bases d’une relation privilégiée, permanente, permettant l’amélioration des 
connaissances et l’amélioration continue. 
 
Les mesures 36 à 39 sont motivées par les éléments suivants : 

·  Certains objectifs provinciaux sont sous la responsabilités d’acteurs hors MRC 
et nécessitent des actions uniformes à l’échelle de la province pour être 
efficaces; 

·  La MRC peut assister ces acteurs ou relayer leurs communications par des 
moyens à sa disposition. 

 
L’enjeu de mise en œuvre de ces mesures est de demeurer aux premières loges des 
actions ayant une incidence sur la performance du Plan. A titre d’exemple, les 
communications entourant les règlementations provinciales de bannissement à venir 
devront être réalisées par le gouvernement à l’échelle provinciale. Toutefois, les 
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démarches entourant ces actions doivent être systématiquement partagées avec la 
MRC afin qu’une coordination efficaces soit assurée. 
 
Les mesures 40 à 42 sont motivées par le désir de transparence de la MRC dans sa 
gouvernance du Plan. Il n’y a aucun enjeu de mise en œuvre de ces mesures. 
 
Le tableau 6.2 présente plus en détails les objectifs de réalisation et les principales 
caractéristiques des mesures leur permettant d’atteindre les objectifs du PGMR et de 
la Politique 
 
Tableau 6.2  Objectifs de réalisation et principale s caractérisques  

 des mesures du Plan d’action 
 

AXE I -  LA MISE EN PLACE D ’INFRASTRUCTURES ET DE MESURES NÉCESSAIRES À LA 

RÉCUPÉRATION ET AU RECYCLAGE DES MATIÈRES ORGANIQUE S 

 Mesures 
Objectif de 
réalisation  

Principales 
caractéristiques  

2 
Finaliser l’étude 
d’implantation d’un 
centre de compostage   

Accès à un centre de 
compostage sur le 
territoire, capable de 
recevoir la totalité 
des matières 
organiques (MO) 
générées. 

Décrites dans la section 
5.3.1 
 
L’échéancier est en phase 
avec l’objectif le plus 
important de la Politique soit 
celui d’interdire les MO des 
lieux d’élimination en 2020  

3 
Réaliser la démarche 
obtention du certificat 
d’autorisation  

4 
Construction du centre 
de compostage  

5 
Élaborer un devis de 
collecte et transport pour 
la récupération des MO Obtenir les meilleurs 

services au meilleur 
coût pour les citoyens 

CHR préparera les devis 
pour les municipalités 
membres et assistera les 
deux municipalités pour ce 
faire. 6 

Ajuster le devis de 
collecte des déchets 
pour tenir compte de la 
récupération des MO  

7 
Acquérir et distribuer les 
bacs de récupération 
des MO (4) 

Fournir aux citoyens 
les équipements 
nécessaires à la 
récupération des MO 

Un appel d’offres sera lancé 
pour obtenir le meilleur prix 
des bacs, lesquels seront 
distribués selon les 3 phases 
mentionnées en 5.3.1 

8 

Aviser les entreprises de 
collecte œuvrant sur le 
territoire du Plan des 
possibilités de 
disposition au centre de 
compostage 

Maximiser le 
rendement du centre 
de compostage. 
 
Réduire les distances 
à parcourir pour les 
entrepreneurs de 
collecte privés, 
réduisant leurs coûts 
et leurs émissions de 
GES. 

Dès que le centre de 
compostage sera en 
opération et rodé, une lettre 
sera transmise par CHR aux 
entrepreneurs qui offrent des 
services privés de collecte 
de déchets et de MO. Ces 
derniers seront incités à offrir 
le service de récupération 
des MO à leurs clients.  
Des rencontres auront lieu 
pour prendre des ententes 
avec chacun. 
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 Mesures 
Objectif de 
réalisation 

Principales 
caractéristiques 

9 

Procéder à l’analyse des 
meilleures pratiques 
pour la récupération des 
MO dans les 
multilogements et 
maisons en rangées 

Obtenir le maximum 
de quantités de MO 
récupérées, de la 
meilleure qualité 
possible. 

CHR répétera l’opération qui 
avait été réalisée pour la 
mise en service du recyclage 
des matières recyclables en 
1996 : communications avec 
les citoyens via les médias 
locaux et distribution 
d’informations par la poste, 
correspondances spécifiques 
avec les propriétaires 
d’immeubles à logement etc.  
Les enjeux de qualité 
nécessiteront des 
communications fréquentes 
et axées sur les 
problématiques spécifiques 
qui surviendront. 

10 

Élaborer une campagne 
d’information dédiée aux 
secteurs résidentiel et 
ICI 

11 

Élaborer une campagne 
d’information dédiée aux 
propriétaires et 
locataires de 
multilogements 

12 

Amender le 
règlement 389 en y 
ajoutant l’interdiction de 
déposer aux ordures des 
matières organiques 

Être conforme à la 
Politique 

La MRC procèdera à 
l’amendement selon les 
règles de procédure 
habituelles. 

13 
Élaborer un cadre de 
gestion des fosses 
septiques 

Assurer : 
·  le respect du 

Règlement sur 
l’évacuation et le 
traitement des 
eaux usées des 
résidences 
isolées; 

·  une disposition 
optimale sur le 
plan 
environnemental; 

Uniformiser 
l’approche à l’échelle 
du territoire pour 
obtenir les volumes à 
traiter permettant un 
coût optimal pour les 
citoyens. 
 

La MRC s’inspirera du 
rapport du MAMOT Vers une 
gestion optimale des boues 
de fosses sceptiques, publié 
en février 2015, pour 
élaborer ce projet et en fera 
un rapport spécifique. Les 
mesures seront donc plus 
amplement détaillées à la fin 
2016. 
 
La disposition finale des 
boues, pour fins de 
valorisation, sera évaluée 
simultanément avec le 
développement du projet de 
construction du centre de 
compostage. 

14 
Rechercher une 
concertation avec les 
agriculteurs 

15 
Adopter un règlement 
sur la vidange des 
fosses septiques 

16 
Élaborer un cahier de 
charges pour la vidange 
des fosses septiques 

17 
Élaborer les registres de 
suivi/ logiciel 

18 Entrée en vigueur du 
règlement 

� �
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AXE II —  LE RÔLE DE FACILITATEUR AUPRÈS DES ICI 

 Mesures Objectif de 
réalisation  

Caractéristiques et étapes 

19 

Inventorier les 
outils/guides/ressources 
à l’intention des ICI – les 
adapter le cas échéant, 
les classer, les rendre 
disponibles (papier et 
électronique) 

Simplifier l’accès à 
tous les outils 
disponibles pour les 
intervenants des ICI 
et optimiser les 
ressources 
nécessaires en 
centralisant 
l’information 

CHR procèdera à cet 
inventaire, le diffusera le 
plus largement possible et 
assurera une veille pour 
effectuer de fréquentes 
mises à jour. 
 
Le site web et le service à la 
clientèle est déjà en 
opération pour tous les 
services aux citoyens. Ils 
seront adaptés pour 
répondre également aux 
intervenants des ICI. 

20 

Développer une plate-
forme web centralisant 
toutes les informations 
utiles aux ICI (en lien 
avec le site de CHR) 

21 

Implanter un service à la 
clientèle dédié aux ICI 
(assistance 
téléphonique, web) 

22 

Transmettre un avis 
officiel à tous les 
occupants de locaux 
commerciaux et 
industriels portant sur : 

·  Le PGMR révisé 
en bref et leurs 
obligations 

·  Les services à 
leur disposition 

·  Abonnement à 
une infolettre 

ISE 
Sensibiliser et 
éduquer les 
gestionnaires de ICI 
quant à leurs 
obligations et les 
informer des outils à 
leur disposition 

Un projet de lettre sera 
préparé par CHR qui 
contiendra les informations 
concernant le PGMR et la 
Politique. 
Les maires de chacune des 
municipalités transmettront 
la lettre en courrier 
personnalisé à chacun des 
propriétaires et locataires de 
ICI de leur territoire. 

23 

Organisation 
d’événements : au 
moment de l’émission 
des permis, remettre une 
fiche aux demandeurs : 
obligations/trucs/lien vers 
Guide 

ISE 
Pour les 
organisateurs 
d’événements 

CHR préparera la fiche, qui 
sera remise à chacune des 
municipalités pour que le 
personnel puisse la remettre 
aux demandeurs. 
CHR répondra ensuite aux 
demandes d’information 
additionnelles le cas échéant 

24 

Construction : inclure 
dans les règlements 
d’urbanisme l’obligation 
de disposer de l’espace 
nécessaire aux 
équipements de 
récupération des 
matières recyclables et 
organiques (résidentiel et 
commercial) 

Se conformer aux 
objectifs du PGMR 
et de la Politique  

Les projets de règlements 
seront préparés selon les 
règles en vigueur. 

� �
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 Mesures 
Objectif de 
réalisation 

Caractéristiques et étapes 

25 

Construction/rénovation/
démolition : à l’émission 
des permis, remettre une 
fiche d’information sur 
les meilleures pratiques, 
les lieux effectuant le tri, 
etc. 

ISE 
Pour les 
organisateurs 
d’événements 

CHR préparera la fiche, qui 
sera remise à chacune des 
municipalités pour que le 
personnel puisse la remettre 
aux demandeurs. 
CHR répondra ensuite aux 
demandes d’information 
additionnelles le cas échéant 

26 

CRD : évaluer la 
possibilité d’exiger des 
informations sur la 
gestion des résidus avec 
la demande de permis 
et/ou des preuves de 
disposition conforme 

Améliorer la gestion 
de l’information et la 
reddition de compte 

CHR évaluera par projet-
pilote la possibilité de retenir 
un dépôt au moment de 
l’émission du permis, lequel 
serait remis après 
transmission des 
informations sur la 
disposition des matières. 
L’élargissement de la 
mesure dépendra des 
résultats du projet 

27 

Tenir à jour un bottin des 
ressources de réemploi, 
de récupération et de 
recyclage  

ISE 
Pour tous les ICI 

CHR assurera la veille 
permettant une  mise à jour 
permanente (en ligne sur le 
site internet) du bottin des 
ressources 

28 

Informer les 
gestionnaires de ICI de 
l’évolution de 
l’implantation d’un centre 
de compostage qui 
permettra de recevoir 
leurs matières 
organiques 

 
 
 
 
Faciliter l’atteinte 
des objectifs du Plan 
et de la Politique 
 
 
 
 
 
 
Optimisation des 
ressources 
consacrées aux 
options de 
récupération qui 
s’offrent aux ICI 

CHR assurera des 
communications fréquentes 
(médias, web, rencontres) 
pour informer les 
gestionnaires de ICI de 
l’évolution des projets sur le 
territoire (construction, 
opérations du centre de 
compostage, liens avec les 
entrepreneurs de collecte) et 
des ressources à leur 
disposition. 
 
Les contrats-types de 
collecte des entreprises 
privées ne comportent pas 
nécessairement des clauses 
permettant le meilleur 
service en fonction des 
politiques publiques. Les 
gestionnaires de ICI ne sont 
pas familiers avec de telles 
clauses. CHR élaborera un 
devis-type et en assurera la 
diffusion et la vulgarisation 
 

29 

Mettre à la disposition 
des ICI un devis-type de 
collecte respectant les 
objectifs de la Politique 
(favorisant la disposition 
au centre de traitement 
des matières 
organiques) 
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 Mesures 
Objectif de 
réalisation 

Caractéristiques et étapes 

30 

Évaluer l’opportunité de 
procéder par 
regroupement des 
entreprises situées dans 
les parcs industriels pour 
d’éventuels appels 
d’offres communs 

Optimiser les 
services au meilleur 
coût pour les ICI. 
 
Réduire le transport 
sur le territoire 

CHR élaborera un projet 
dans le cadre du volet III du 
programme de  RECYC-
QUÉBEC pour la 
performance des ICI 

31 

Évaluer l’opportunité de 
déployer un service de 
récupération des 
plastiques souples 
(agricoles et de marinas) 

Améliorer le taux de 
recyclage des 
plastiques 

CHR contactera les MRC qui 
ont mis en œuvre cette 
mesure avec succès et 
travaillera en étroite 
collaboration avec le milieu 
agricole du territoire pour 
optimiser l’implantation. 

32 

Identifier les événements 
des organisations locales 
de ICI (chambre de 
commerce, UPA, etc.), 
où il est possible d’offrir 
des conférences 
/formations/séances 
d’information sur la 
gestion des matières 
résiduelles 

Approfondir certains 
enjeux avec les 
intervenants 

Des liaisons permanentes 
sont établies par CHR avec 
les organismes du milieu afin 
de pouvoir intervenir auprès 
de leurs clientèles lorsque 
requis. 

33 

Évaluer le besoin des 
gestionnaires de ICI pour 
un service-conseil 
personnalisé de 
première ligne;  

Répondre à un 
besoin d’assistance, 
si requis. 

Dans le cadre des relations 
établies avec la mesure 32, 
CHR évaluera le besoin 
potentiel pour assistance 
auprès des gestionnaires 
des ICI pour la mise en 
œuvre de différentes actions 
de gestion des matières 
résiduelles dans leurs 
établissements. À l’exemple 
de l’entente entre le Jour de 
la Terre et les IGA en ce 
sens, les partenariats 
possibles avec les OBNL 
environnementaux de la 
région seront évalués, le cas 
échéant. Les moyens dont 
ils disposent seront 
également évalués. 

34 Organiser un événement 
annuel à l’intention des 
gestionnaires de ICI du 
territoire. 

 

Informer sur les 
objectifs/nouveautés 
réglementaires ou 
services/solutions 
 
Souligner les bons 
coups 

CHR et la MRC évalueront, 
avec les associations du 
territoire, la meilleure 
formule pour la tenue de cet 
événement, le premier se 
tiendra en 2016. 
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35 

Analyser les méthodes 
possibles d’évaluation 
des quantités de 
matières 
générées/recyclées par 
les ICI sur le territoire 

Améliorer la gestion 
de l’information et la 
reddition de comptes 

La tenue d’informations à 
jour sur les ICI représente un 
défi à l’échelle du Québec. 
CHR organisera des 
séances de travail avec les 
entreprises de collecte qui 
sillonnent le territoire, les 
représentants du  
MDDELCC et d’autres MRC 
qui ont les mêmes objectifs 
de collecte de données afin 
d’élaborer un bon système 
de gestion de l’information 
des différentes sources 
(rapports de redevance, 
pesées des entrepreneurs). 
Différents moyens seront 
discutés tels que des essais 
par projets pilotes ou encore 
par sondage afin d’établir le 
bilan annuel le plus fiable 
possible du territoire du Plan 

AXE III —  LA COLLABORATION ÉTROITE AVEC LES AUTRES ACTEURS 

RESPONSABLES D ’OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
36 Inventorier tous les lieux 

de dépôts et les liens 
internet des programmes 
dispensés par les 
organismes 
responsables – les faire 
connaître à la population 
et aux gestionnaires de 
ICI 

Optimiser le service 
aux citoyens et 
gestionnaires de ICI 
 
Assurer les meilleur 
taux de récupération 
des différentes 
matières sous REP 

CHR assure la veille des 
services offerts sur le 
territoire du Plan et effectue 
les mises à jour en 
permanence sur son site 
Web et via son service à la 
clientèle. 

37 Identifier les 
améliorations possibles 
dans la desserte des 
différents programmes 
sur le territoire du Plan; 
faire des 
recommandations aux 
organismes 
responsables 

Optimiser le service 
aux citoyens et 
gestionnaires de ICI 
 
Assurer les meilleur 
taux de récupération 
des différentes 
matières sous REP 

CHR recueille les 
commentaires et 
suggestions des usagers et 
relaie ces informations aux 
responsables des 
programmes en permanence  
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 Mesures 
Objectif de 
réalisation 

Caractéristiques et étapes 

38 

Relayer les 
communications 
gouvernementales 
concernant les nouvelles 
obligations découlant 
des bannissements à la 
population et aux 
gestionnaires de ICI 

Conformité avec les 
objectifs de la 
Politique et la 
législation en 
vigueur 

La MRC et CHR assurent 
une veille permanente des 
législations en lien avec le 
PGMR et la Politique. 
Tous les moyens de 
communications seront 
utilisés, chaque fois que 
requis, pour relayer de 
nouvelles obligations 
réglementaires à qui de 
droit. Les messages 
gouvernementaux seront 
déclinés sur le territoire du 
Plan, en lien avec les autres 
mesures du Plan lorsque 
requis, pour en assurer la 
cohérence.  

39 

Sensibiliser le 
MDDELCC à son rôle 
dans l’information aux 
gestionnaires 
d’établissements 
gouvernementaux 

Améliorer le taux de 
récupération dans 
les édifices 
gouvernementaux 
 
Exemplarité pour les 
ICI privés 

Les gestionnaires 
d’institutions 
gouvernementales ont des 
obligations spécifiques en 
lien avec d’autres politiques 
et stratégie, notamment la 
Stratégie de développement 
durable. Ils doivent produire 
des plans d’actions 
respectant les orientations 
qui s’y trouvent. Ces plans 
d’action devraient 
minimalement contenir les 
mesures assurant le respect 
de la Politique de GMR. À 
défaut, le MDDELCC peut 
les informer de leurs 
obligations. 
La MRC et CHR effectueront 
des suivis avec le 
MDDELCC afin de 
déterminer les meilleurs 
moyens de connaître les 
plans et les performances  
des institutions 
gouvernementales du 
territoire du Plan. 
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Le tableau 6.2 reprend l’estimation des résultats globaux pour l’année de référence 
(2012). Les tableaux 6.3 et 6.4 présentent les résultats anticipés avec les mesures 
des trois axes d’intervention en prenant en considération que les engagements 
gouvernementaux soient respectés dans les délais prévus (législation de 
bannissement, plan de mise en œuvre et mesures d’accompagnement), à défaut, les 
résultats seraient reportés. 

Compte tenu des projections démographiques des prochaines années (0,5%/an37) et 
de la réduction à la source anticipée de différentes actions telles que l’éco-
conception, les perspectives de génération de matières résiduelles demeurent 
inchangées pour l’horizon 2020. 

En fonction de ces scénarios, l’objectif de 700 kg de matières éliminées par habitant 
serait atteint en 2016. 

Tableau 6.3 : Estimation des résultats globaux tous  secteurs – 2012 
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Tableau 6.4 : Estimation des résultats globaux anti cipés – tous secteurs- 2016 
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Tableau 6.5 : Estimation des résultats globaux anti cipés – tous secteurs -  2020 
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Les mesures mises en place engendreront une évolution importante des matières à 
traiter et une diminution de 85 % des résidus à éliminer. 

 

Tableau 6.6 : Évolution des estimations de quantité s de matières à traiter par 
grandes catégories 
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Total matières recyclables 23 523 t   35 385 t   41 307 t 76 % 

Total matières organiques 8 575 t   15 626 t   50 199 t 522 % 

Total résidus CRD   49 579 t   49 579 t   52 495 t 6 % 

Total résidus à éliminer   90 577 t   67 674 t   17 532 t -81 % 
 

 
À terme en 2020, si tous les acteurs incluant le gouvernement respectent leurs 
engagements, les perspectives sont les suivantes : 
 
 
Tableau 6.7 : Objectifs – Cibles et résultats antic ipés 
 
Objectifs Cible Résultats 

anticipés 
Quantité de matières résiduelles éliminées 700 kg/hab 152 kg/hab 
Récupération du plastique, du verre et du métal 70 % 70 % 
Récupération du papier/carton 100 % 100 % 
Recyclage des résidus de béton, d’asphalte, de 
brique 

80 % 80 % 

Acheminement vers un centre de tri des résidus 
de construction, de rénovation, de démolition 
(incluant 100 % du bois) 

70 % 90 % 
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La MRC du Haut-Richelieu et les 2 municipalités non assujetties à la compétence de 
la MRC contrôleront en tout temps la gestion des matières résiduelles sur le territoire 
d’application du Plan. De nombreux outils de suivi ont été développés en fonction 
des différents programmes mis en œuvre au fil des ans. Un rapport d’activités 
détaillé est publié chaque année pour 12 des 14 municipalités. 

Les mesures prévues dans le plan d’action du PGMR feront l’objet d’une évaluation 
annuellement et ce, pour toutes les municipalités du territoire du Plan. Les 
ajustements nécessaires seront introduits dans un Plan d’action révisé, qui 
accompagnera le rapport de suivi du PGMR. Ces documents feront l’objet d’une 
résolution de la MRC et seront publiés annuellement.  

Des communications seront effectuées auprès des différents acteurs impliqués dans 
le Plan afin de les informer de l’évolution des résultats (gestionnaires de ICI, 
associations, etc.) et des défis particuliers à relever. 
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BOUES 
Résidus provenant du traitement des eaux usées ou de l'eau potable. Résidus 
organiques solides, semi-solides ou liquides, obtenus après le traitement primaire 
et/ou secondaire des eaux usées. Selon la nature des effluents et le type de 
traitement appliqué, les caractéristiques des boues seront extrêmement variables 
d'une source à l’autre.  
 

Boues de fosses septiques  
Mélange de résidus organiques et d’une bonne quantité d'eau extirpé d'un 
réservoir sanitaire (fosse septique généralement individuelle) environ une fois 
par année ou tous les deux ans. Ce réservoir, situé sur place, permet de traiter 
les eaux usées domestiques (eaux d'égout).  
 
Boues agroalimentaires  
Mélange de résidus organiques et d'eau produit par les entreprises de 
transformation agroalimentaire.  
 
Boues municipales  
Biosolides provenant du traitement des eaux usées municipales débarrassées 
du gravier et des substances solides grossières  
 

COMPOSTAGE DOMESTIQUE  
Fait, pour les particuliers, de composter chez eux leurs propres déchets organiques 
(résidus verts, de déchaumage, de table, etc.). Ces déchets peuvent être compostés 
soit en tas, soit dans un bac individuel appelé « composteur domestique ».  
 
ÉLIMINATION  
Acheminement de matières résiduelles dans un lieu d’élimination au sens du 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles, y compris les 
opérations de traitement ou de transfert de matières résiduelles effectuées en vue de 
leur élimination.  
 
ENCOMBRANTS  
Matières résiduelles non industrielles qui, à cause de leur taille, de leur volume ou de 
leur poids, ne sont pas ramassées lors de la collecte sélective des ordures 
ménagères ou des matières recyclables.  
 

Encombrants métalliques  
Encombrants qui présentent un potentiel de valorisation élevé étant donné la 
valeur de leurs composants sur le marché (ex. : gros électroménagers, chauffe-
eau, barbecues, meubles en métal).  
 
Encombrants non métalliques  
Encombrants qui comprennent les meubles en bois et en résine de plastique, 
les autres accessoires de jardin, les matelas et les sommiers, les jouets de 
grande taille ainsi que les accessoires de grand format pour la maison, comme 
les miroirs, les lampes et les produits en céramique et en porcelaine (lavabos, 
baignoires et cuvettes de toilette).  
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HERBICYCLAGE  
Façon simple, pour le citoyen, de recycler le gazon sur place en laissant l’herbe 
coupée sur la pelouse au moment de la tonte. 
 
MATIÈRES ORGANIQUES  
Fraction de matière vivante (résidus, végétal ou animal) pouvant se décomposer 
sous l’action de microorganismes.  
 

Branches  
Branches ramassées lors de collectes municipales spéciales (y compris les 
arbres de Noël, s’il y a lieu), lors de travaux d’émondage d’origine municipale 
ou par l’entremise des écocentres ainsi que de toute autre infrastructure de 
gestion.  
 
Matières organiques (autres)  
Matière domestique potentiellement compostable (ex. : fibres sanitaires 
[couches, serviettes hygiéniques, mouchoirs, essuie-tout], cigarettes, cendre, 
litière et excréments d’animaux).  
 
Résidus alimentaires  
Matières résiduelles organiques végétales et animales issues de la préparation 
et de la consommation d’aliments (pelures, restes de table, cœurs de pommes, 
etc.) et générées par les citoyens à la maison, au travail ou dans les ICI 
(restaurants, hôtels, établissements d’enseignement et de santé, etc.).  
 
Résidus verts  
Feuilles mortes, gazon et autres herbes coupées et autres résidus horticoles 
divers issus de l’aménagement et de l’entretien d’espaces verts urbains.  

 
 
MATIÈRES RECYCLABLES DE LA COLLECTE SÉLECTIVE  
Matières pouvant être réintroduites dans le procédé de production dont elles sont 
issues ou dans un procédé similaire utilisant le même type de matériaux et collectées 
selon un mode de récupération qui permet de recueillir des matières résiduelles pour 
en favoriser la mise en valeur. La collecte sélective s’effectue par apport volontaire à 
un point de dépôt (point de vente, cloche, conteneur, déchetterie ou ressourcerie) ou 
de porte en porte.  
 

Métal  
Contenants et emballages de métal, tels que les canettes en aluminium et les 
autres canettes, consignées ou non, le papier aluminium, les aérosols et les 
tubes métalliques, auxquels s’ajoutent les autres métaux (clous, ustensiles, 
tuyaux, tôle, etc.).  
 
Papier et carton  
Contenants, emballages et imprimés tels que le papier journal, les revues et les 
magazines, le papier de bureau, le carton plat et ondulé, les contenants 
multicouches et autres emballages de papier.  
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Plastique  
Contenants et emballages de plastique, bouteilles de boisson, bouteilles et 
contenants alimentaires (no 1, 2, 3, 4 et 5), contenants et emballages, 
pellicules et sacs d’emballage, films plastiques et laminés ainsi que tout autre 
plastique.  
 
Verre  
Contenants et bouteilles en verre tels que des pots de confiture ou de 
cornichons.  
 

RÉCUPÉRATION  
Ensemble des activités de collecte, de tri et de conditionnement des matières 
résiduelles en vue de leur recyclage ou leur valorisation.  
 
RECYCLAGE  
Utilisation d’une matière secondaire dans le cycle de production, en remplacement 
total ou partiel d’une matière vierge, y compris la réintroduction des matières 
organiques putrescibles dans le cycle biologique, principalement par l’épandage sur 
le sol.  
 
RÉDUCTION À LA SOURCE  
Tout moyen permettant de prévenir ou de réduire la génération de matières 
résiduelles.  
 
RÉEMPLOI  
Utilisation répétée d’un produit ou d’un emballage, sans modification de son 
apparence ou de ses propriétés.  
 
REJET DE CENTRE DE VALORISATION  
Résidu ou déchet qui résultent du tri, du conditionnement et de la mise en valeur des 
matières résiduelles et qui ne sont plus susceptibles d’être traités dans les conditions 
techniques et économiques disponibles pour en extraire la part valorisable ou en 
réduire le caractère polluant ou dangereux.  
 
RÉSIDUS D’AGRÉGATS  
Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) tels que le béton, 
l’asphalte, la pierre ou la brique.  
 
RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX  
Produits d’usage courant représentant un danger s’ils sont mis au rebut (ex. : acides, 
engrais, batteries et piles, huiles usées et filtres, médicaments, peintures, pesticides, 
propane, antigel, produits d’entretien et nettoyants, produits chimiques pour piscine). 
Cela comprend également les résidus des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) comme les téléviseurs, les téléphones cellulaires, les lecteurs 
DVD, les caméras ou les systèmes audio.  
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RÉSIDUS NON AGRÉGATS  
Résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) tels que le bois 
(sciures, copeaux, palettes) ou d’autres matériaux comme le gypse, le bardeau ou le 
verre plat.  
 
RÉSIDUS ULTIMES  
Résidus ou déchets n’étant plus susceptibles d’être valorisés dans les conditions 
techniques et économiques disponibles. Cela comprend les rejets de centres de 
valorisation ainsi que les particules fines et autres matières résiduelles trop 
dégradées et ne correspondant à aucune catégorie de matières résiduelles 
potentiellement valorisables.  
 
TEXTILES  
Produits sous forme de bobines de fil ou de rouleaux de tissu destinés à des 
applications diverses, dont la production de chaussures et de bagages, la fabrication 
de papier, de matériel de transport, de meubles et de fournitures médicales et la 
confection de vêtements (soit les vêtements pour hommes, femmes et enfants, les 
vêtements professionnels, les gants, les bas et les chaussettes, les articles en 
fourrure, la lingerie, les vêtements de plage et les accessoires tels que les 
chaussures, les chapeaux ou les ceintures).  
 
VALORISATION  
Terme générique recouvrant l'ensemble des techniques et des opérations qui visent 
le réemploi, l'épandage, le recyclage, le traitement biologique (incluant le 
compostage et la biométhanisation), le traitement thermique, ou la régénération à 
partir de matières résiduelles en vue d'obtenir des produits ou composés utiles 
incluant de l'énergie. 
  



�

� 9%�

������������	����������$��������
�

 
3RVE :  Réduction à la source, Réemploi, Recyclage, Valorisation et 

Élimination. 

CHR : Compo-Haut-Richelieu inc. 

CRD :  Construction, rénovation, démolition. 

DMS:  Dépôt de matériaux secs. 

ICI :  Industries, commerces et institutions. 

ISQ:  Institut de la statistique du Québec. 

LET :  Lieu d’enfouissement technique 

MDDELCC :  Ministère du développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte aux changements climatiques 

MRC :  Municipalité régionale de comté. L’emploi du terme « la MRC » 
désigne la MRC du Haut-Richelieu. 

PGMR:  Plan de gestion des matières résiduelles. 

Plan :  Désigne le Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC 
du Haut-Richelieu. 

RDD:  Résidus domestiques dangereux. 

RQ: RECYC-QUÉBEC 

t.m. :  Tonne(s) métrique(s). 
 
tmh : Tonne métrique humide 
 �
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Règlement 389 de la MRC du Haut-Richelieu  
(version administrative intégrant différentes mises à jour 
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LOCALISATION DES RÉCUPÉRATEURS DE PILES 

 
Henryville 
Caisse populaire Desjardins 
131, rue de l'Église 
 
Lacolle 
Écocentre Lacolle  
8, rue du Parc-Industriel  
 
Mont-Saint-Grégoire 
Caisse populaire Desjardins  
1, boul. du Frère-André  
 
Noyan 
Municipalité de Noyan  
1312, chemin de la Petite-France  
 
Saint-Alexandre 
Postes Canada  
433, rue Saint-Denis 
 
École Saint-Alexandre 
489, St-Denis 
 
Saint-Blaise-sur-Richelieu 
Municipalité de Saint-Blaise-sur-Richelieu  
795, rue des Loisirs  
 
École Saint-Blaise 
745, Principale 
 
Sainte-Brigide-d'Iberville   
Caisse populaire Desjardins  
555, rue Principale  
 
Saint-Jean-sur-Richelieu — secteur Iberville 
Caisse populaire Desjardins Sieur-d'Iberville  
730, boul. d'Iberville  
 
Centre d'action bénévole  
290, avenue des conseillers  
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Écocentre Iberville  
825, rue Lucien-Beaudin  
 
MRC du Haut-Richelieu  
380, 4e avenue  
 
École Le Pélican   École Notre-Dame-de-Lourdes 
976, Honoré-Mercier   295, 6e avenue  
 
École Hamel 
635, Yvon 
 
Thomas & Betts 
700, avenue Thomas 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu — secteur L'Acadie 
Bibliothèque de L'Acadie  
484, chemin du Grand-Pré  
 
CPE Les Poussineaux 
101, Pierre Brault 
 
École Napoléon-Bourassa 
535, des Vieux Moulins 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu — secteur Saint-Jean  
Bibliothèque Adélard-Berger  
180, rue Laurier  
 
Caisse populaire Desjardins    Caisse populaire Desjardins 
211, rue Mayrand     25, rue Saint-Jacques 
 
Carrefour jeunesse emploi  
268, rue Champlain  
 
IGA Gladu  
400, boulevard du Séminaire Nord  
 
PROXIM (Éric Boivin, Francis Bourget et Robin Tremblay)  
900, boul. du Séminaire Nord  
 
Uniprix (Pharmacie Louise F. Paquette)  
400, boul. du Séminaire Nord  
 
Uniprix (Pharmacie Bessette et Gince)  
395, rue Jacques-Cartier Sud  
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Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu   Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
188, rue Jacques-Cartier Nord   75, rue Saint-Jacques 
 
Agriculture Canada 
430, boul Gouin  
 
École St-Lucien   École St-Eugène 
121, Lafontaine   201, Turgeon 
 
École St-Gérard   École Dr Bouthillier  
700, Dorchester   105, Jacques-Cartier Sud 
 
École Marguerite-Bourgeois  École Sacré-Coeur 
154, St-Charles   375, 15e avenue 
 
École Notre-Dame-de-Lourdes École Beaulieu 
800, Plaza    135, boul Séminaire Nord 
 
Centre La Relance   Commission scolaire des Hautes-Rivières  
300, Georges-Phaneuf  210, rue Notre-Dame 
 
Pièces automobiles Lecavalier 
1330, Jacques-Cartier sud 
 
Thomas & Betts 
100, Longtin 
 
CPE Les Poussineaux 
1045, Provençal 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu — secteur Saint-Luc   
Bibliothèque de Saint-Luc  
347, boulevard Saint-Luc  
 
Écocentre Saint-Luc  
950, rue Gaudette  
 
Familiprix Extra (Pharmacie Johanne Mailloux)  
300, boulevard Saint-Luc  
 
IGA Perreault et Gélinas  
318, boulevard Saint-Luc  
 
Lord Photo  
45, boulevard Saint-Luc  
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RONA Le Régional  
170, rue Moreau  
 
Uniprix (Isabelle, Marie-Claude et Lucien Legrand)  
264, boulevard Saint-Luc  
École aux Quatre-vents 
185, St-Gérard 
 
Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix 
Marina Gosselin  
116, 1e avenue  
 
Saint-Sébastien 
BMR — L'Homme et fils  
548, rue Principale  
 
Caisse populaire Desjardins  
582, route 133  
 
Municipalité de Saint-Sébastien  
176, rang des Dussault  
 
Saint-Valentin 
Bibliothèque municipale  
790, chemin de la 4e ligne  
 
Venise-en-Québec   
Municipalité de Venise-en-Québec  
237, 16e avenue  
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DONNÉES SOURCES DE L’ESTIMATION DES MATIÈRES 
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